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MÎDÎmum .. 230 f 
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de Karodé - Exerciee 1957, 

Le Premier Ministre, 
Vu le déeret n" 56_847 dtl 24 &oo.t 19G6 portant statut du Togo;: 
Vu le ùécret n" 51..359 du 22 mar6 1957~ modifiant le dé('td 

n" 56-841 du 24 tlollt 1956 portant &tatut du Togo; 1•
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Vu la loi togolaise n" 56~2 du 18 septembre 19,j6 déterminant 
dane le cadre du décret du 24 aoo.t 1956 po~t statut do 
Togo~ les pouvoirs du Gouvernement de la République Aoto
nome du Togo et ceux roservés à l'AStIewblée Législative; 

Vu l'arrêté n~ 493_51/AP. du 16 juillet 1951 organisant 
les ('onseils de eï rr;onscription; 

, Vu l'arrêté n° 1059-55/F. du 29 décembre 1955 pOrtant créa.. 
tlon des budget5 de droonseription; 

Vu la loi de, l<'i.nanœs pour l'exercice 1957 -n° 56-7 du 
28 décembre 1956; 

Vu le procès-yeebal de réunion du con'reil de eiroonseription 
de Kandé en date du 18 décembre 1956; 

Le conseÎi de rabinet entendu l 

DECRET: 

ARTICLE PREMI".,1\. Le Budget primitif de la Clr
"onscription- Administrative de Kandé, pour l'e;rer
cioc 1957, est arrêté en recettes et en dépenses li la 
somme de Quatre millions huit cent quarlUlte mille 
(4.840.000) 	 francs. 

ART, 2. - Le Mini.trc d'Eta.tcharg~ de l'Inté
li.e,Qr et le Ministre de~ l<'inane,es sont chargés de \'e:x,écu
tlon du présent décret qui sera enregistré, commWliqué 
et publié au Journal offlciet de la République Auto
nome 	du Togo. 1 

I<'ait li. Lomé, le 14 mai 19;37. 
N. GRUNITZKY. 

Par le p,remler MiniM.rc, 
Le Mi"J},~tre d'Etpt, 

• , 	 F. MAllA. 
Le Minî.i,!re cle, ·FÎI!.afu;e.s; 

G, ApÉDO-AMA.JI. 

DECRET No 57-57 du 24 f1I!}i 1957 rapportaltt le dé-. 
cret no 57-39 du mars 1957 portant interdiction 
de réunioll dam erelaines partie~ de la Répu
blique Auto1lome du Togo. 

Le Premier Minia!re, 
Vu le dé<:ret n" 56~a4? du 24 aoiH 1956 po:rtant statut du 

Togo modifié par Je décret n" 57.359 du 22 mare 1951; 

Vu la loi togolaise n~ 56.2 du 18 septembre 1956, détermi.nlUlt 
.dans le eadre du déeret du 24 sont 1956 portant 61alul; du 
Togo, les pou\'oll'$ du GQunrnement de la République Autt.')« 
nome du Togo et ceux: réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu Ll loi du 30 juin IBtH sur le!'! réunions publiques et le 
-décret du U ""ril 1946; 

Vu le. Œ-rret du 23 OClobre 193;; portant règlemetltatiU1~ 
des mesntt'S relati, es au renforcement du MinIstère de l'ordn; 
publir el le d&ret du 19 novembre 1941; 

Vu le déaet n" 51-::1.9 du 15 mars 1957 portant interdictiou 
-de réunion dans certaine-' partie!l de ln République Autonome 
du Togo; 

Vu l'apa:Î5eJllCnt dt' la 5ituation dans Iâ"- zone frontalièo 
.ùu Ghana; 

Sur la proposition 	 du ~linistre d'~~tat ,bergé de l'Intérieur 
d 	 des Postes et Télocomw\lnkations; 

Le coaseil des mÎnÎstres entendu, 

DECRETE: 
Al\TIU.Ei PREMIER. - Est rapporté 11 compter de 

<Je jour le décret n° 57-39 du 15 mar~ 1957 portlUlt 

interdiction .de réunion dan,ô certaine3 parties de \a 
République Au~onome du Togo. . 

ART. 2. Le pr&cllt décret sera publié au :Journal 
'o/ticiel de la République Autonome du Togo, 

Fait ù Lomé, le 24 mai 1957. 
N. GRUJ'lTZKY. 

Par le Premier lI-1inistre: 
Le Minitltr. d'Etat chargé de l'lntérle"'~ ,':) 

F. Muu.. 

DECRET 1\''' 57-58 du 25 mal 1957 modifient le dé
cret no 4-56 du 12 novembre 19.')6 portallt création 
d'une Cai.se de Stabilisation des lmx du cacao. 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du 	 Ministre du Commeree et de PIndustrié; 

Vu le décret nO 56~847 du 24 aol\t 1956 portant .tatut du 
Togo modifié "par le décre\ 0" 51-359 du 22 mars 1957; 

Vu le décret ll~ 4-56/PM. du 12 novembre 1956 portant 

création dJunt> Cai,sse de Stabilisation des pri'. du «ra("àO, 


Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

:ARTICLE PREMIER. - L'article 9 .du décret n" 4-f>6[ 
P[',l du 12 novembre 1956 portlUlt création d'une. 
Caisse de St.l,i!isation des pdx du cacao est rClliplac~ 
pU· l-:.3 rli!p{:~itiOfiS suivuutes; 

«Art. 9 - Les 	opérations de la Caisse sont sui
• vles par exer.cÎee commençlUlt le 1~~ nO,ve,!!bre ~t 
• se '!,lôturant le 31 octobre ». 

ART. 2. - Le présent décretaera publié au :Journal 
officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, ~ 25 mai 1957: 
N. GRUNITZKY 

PRr le Premier Ministre: 
Le Ministre du Commerce et tie {Indu,trie; 

P. ScHNEIDER. 

DECRET N° 57-59 du 2,3 ma! 19.';7 POflifllt procédure 
d'exécution >des déPenses budf!éfairfs de matériel. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n~ 56.841 du 24 aont 1956 portant statul du Togo, 

Vu le d6en:t n~ 57.359 du 22 Illars 1957, modiHant le décrd 
n~ 56-tH7 du 24 août 1956; 

Vu la loi: togolaise n~ 56~2 du 18 ~pif~mbre .l956 l détermmanf 
dans le cadre du décret du 24 nont 1956 portant $tatut du 
Togo. les pO'I;J:oirs du Gouvernement de la République Autonomb 
du Togo et ('eux ro!.lervés à l' A~embJ('e Législative; 

r~ conseil de5 ministres cu!cndu, 

DECRE;TE: 
AnTlGL>; PREM""R, Ont seub qualité pour en

gager ·des dépenses de matériel sur l'un des budget~ 
dont .la liste figure "Il annoxe 1 au présent décret, 
Ie'i ;fonctionnaires occupant les emplois désignés ci,,! 
apr~: 	 L. , 

1 
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a ~ Directeu!'s de Cabinets Ministériels. 

b - Directeurs et Chefs des Servic~-s exerçant leurs 
attributions il Lomé. 

() - Chefs de Circonscriptions administratives et 
l,eurs adjoin ts. 

d - Personnes nmnment désignées par arrêté Mi
nistériel. 

Une commande émanant de fonctiOllllaires n'occu
pant P'!5 les emplois précités n'eugage pas l'Adrninis

. nation vis ..à-vb des fournisseurs. 

ART; :.1. - La vérification de la créance ct la 
eertifieation du service fait incombent il l'autorité 
'lu. a engagé la dépense. 

ART. 3. - Le mandatement et le paiement (k, 
toui<1 dépense de matériel Beront exécutés dans les 
conditiQns suiv8ll.tes : 

a) Paiement direct par k. Agences Spéciales pour 
toute dépenae engagée par le. Chefs de Circonscrip
ti~ administrative et Icurs adjoints, "",uf dépenges 
faisant l'objet de marchés ou de commandes passées 
à l'extérieur du Territoire. Régularisation par les 
Services financiers centraux. 

b)i Mandatement par les ServillCll fina,nciers cen
traux pour toutes les dépenilell engagées.par les fone
tionnaires visés aux paragrapbes a et b de l'article 
premier, et pour les dépenses eugagées par les Chefs 
de Circonseriptions et leurs adjoints JlUr marchés ou 
.. l'extérieur du Territoire. Paiement par le Trésor. 

ART. 4. - Les délais Ilooordés allX /lemce. d'cxé
euUoo; 'pour procéder à toutes les opération. vis~. 
aux articlès précédents ainsi que touleS 'Ies mé3ures 
d'application <lu présent décret &Cront fixéeo par Wle 

drculaire du Ministèr" des Finanoos. 

ART. 5. - Tous intérêts moratoires réclamés par 
les fournisseurs pour retard dans les paiements ainsi 
que toutes dépenses de matériel engagées en dépas
sement d'autorisation de dépenscs seront mis à la 
",harge des fonctionnaires responsables sur décision 
:du Premicl' :Ministre apr(>.s avis d'une commi5sion 
composée comme suit: 

Ministre des :Flllanoos Pré.'ident 

Min,istrej dOnt relève hiérarchiquementl 

le fonctionnaire re~sable . : 
 , Membre.,

Ministre ,d~t ~el~ve a ge5tioll des \ 

credIts mtéressés . . , ; 


ART. 6. - Le pré:lent décl'CÎ sera publi': au Journal 
·lplficiel de la Republique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 25 mai 19!i7 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier '\linistre, 

J..e Mini,tre des Fin_es p. '.: 
A. MÉATCBI. 

ANNEXE l 

Uste des BuJget. et des Cennp/es soumis aux dis
positions du décret no 57-59 du 2!i mai 1957 l'0rtc;'t 
procédure Id"exf!fution de.. dépmes budgé,4;.lre,' de, 
matériel, 

Budget Général du Togo 

Programme~ F.l.D.E.S. 

Budget G.F.T. 

B.udget des Ci.rconscription~ 


Budgets dei! CoIllP.!un<!\!. 


ANNEXE Il 

Li,te limitative de.. Jonclionnuires ayant qualilé; 
pour engager de. déPenses pc:yables 'sur de. Budgets 
relevanl de r Administration Togolaise. 

Assemblée Législative 

Questeur 
Premier M<ni~tèr. 

Directeur de Cabinet 
Chef 'du Service de la Fonction ~ubliqœ 
Chef ~u ServIce de l'Institut 'de Reeoorche~ .du To~ 

go (IRTO) 

Ministère d'Etat 
Directeur de Cabinet 

Directeur de l'Intérieur 

Chef du Servi."" de la Sûreté 

Colll.D\lUlda,nt ,des Gardes 

Cher du Service des Postes 


MÎ!I.ù,tère d~~ F.~~ 
Direç,teur de Cabinet 

Chef du Service des Finances 

U!ef du Service des o'ouanes 

U!ef du Servi"" des Con tributiOllJl Dj.~,tes 

Chei du Service de l'EnregistremenJ ~td~ Ttmbrt; 


Ministère des ]iines, des Travœlx PübliC<l, 
de. Trensporsts, de l'fiiçonomie et du Plan 

Directeur de Cabinet 

Che(du ServÎ;)e d~ P~an 

Chef .du Servioe de la ShtistiqU!' 

Chef du Service des Mines 

Chef du Service de la Météo 

Directeur des Travaux Publies 

Chef du Service Tl'. Sud 

Chef du Serviœ Hydraulique 

Chef du Service T;opograpbique 

Chef du Garage administratif 


Mini.tère de l'Agriculture, de /.'Etevog!!f 

et des Eaux el l':oréts 


Directeur de Cabinet 

Chef du Service de l'AI1:riculture 

Chef du Service de l'Elevage 


.. 
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Chef du Service des E'ICLx et Forêts 

Chef du Serviœ dl\ Conditionnement. 


Minislèr", du Commerce et rie l'lllliustl'ie 

Direeteur de Cabinet 
Chef du Service de. AffaiN:s EconomiqtICS 

M ini.,tèrede le SU!!t,é 

Directeur de Cabinet 
Dire~teurd,u Service de la Santé 
Pharmacien Cbd de 1'IIpprovisionnement 
Médecin-Chef 'de l'HôpiùÛ de Tokoill 
Chef du Service d'Hygiène 
(lhef du Servj"" d~Hygiène mobUe et de Prophylaxie 

Mil'Ji~tère .w, Tl',avail, d'Action SOSiIl,~e; 
'tIc l'!n,8,trt&.~tioo publi'lU!!, 

Directeur de Cabinet 

Chef du Service de l'Enseignement 

Proviseur Lvcée Bonnecanère 

Chef d~ SerYI"" d,e la Ma.ip-d'œ,u.,,~ 


Ministère de l'/nf07'TTU<tion 
Directeur de Cabinet ' 

,L'bef ,d,! S<:rviee de la Radiodiffusion. 


DECRET N" 57-60 du 27 mai 1957 fi.rOll t le régime 
de,s ,congés du personneC mseig,wnt' au Togo. . 

Le Pl'Ie~r l\1inistre, 

Vu le décret n~ 56~847 du 24. ao'Ot 1956, portant statut du 
Togo! modHi~ par décret nol 51-359 du 22 mars 1951; 

Vu ln loi togolaise JI" 56~2 du 18 eepte-mbre 1956, déterminant 
dans le cadre du dr·cret du 24 80llt 1956 portaut ststut du Togo, 
lœ pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés H l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté n" 1 du 18 septembre J956, portant nomination 
dM membres dtl Conseil des Ministres; 

Vu l'tlrrêt~ nU 2/P~1. du 27 s.cptembrù 1956, fi~ant le3 
;.".... attribut.iona des Mini~lères en matière de personnel;

!'> Vu le décret du 3 juille.t 1891, portant règlement e:ur lM
! -,. ~"indemnités de route et de -Séjour, les conce3Sions de passage et 

lCl:! frais de vOj'~ge à l'étt."anlier dcs officiers, fonctionnairt'.s~ 
employé:; et agents civils et nufitaires des services rulonianx ou 
locaux; 

Vu le ~t du 2 Ulars 1910; 
Vu l'a:rr~té n" 809-49/1:". du 1 octobre 1949, fixant lélli 

conditions dans laquelles les fonctionnaires de l'Ensei.gnement 
, -.. lIlOU&traits au régime des congés admillistrntîfs; peuyent bénéficier 

de l'indemnité de départ colonial; 

Vu le décret n" 56-253 du 12 mars 1956, portant modification 
au déc~l n° 48~1411 du 9 septembre 1948 lui m~me modifiant 
le dé,e~t du 2 mars 1910 en ce qui concerne les congés du 

.,lt~ 	 penlonnel enseign~nt des colonies; ...... 

~'" DECRETE: 
::"i>

,j'ARTICLE PRl1!.mER. 4." fonctionnaire> de l'En
,., .~ignemen't nnuvant nrétendre au congé daru! la Mé1: 	 trop<.-tq et d"';;'ignés à l'article 3 du présent décret 

n'œt pas droit au congé administratif tel qu'il est 
prév\( par le décret nu 2 mars 1910 et le3 textes 
8ubséquents.

.c':' ART. 2. - l,e.; intére:i>és bénéficieront, chaque an
.;.:i"néc, d'une permissioll d'nhooI:I,pe da:n!; les conditioll'" 

.;:. ',d-après: 
~>;< . 
t, 
11:~, ' 

- pour les fonctionnairesassurapt des foncti.op.~ 
d'enseignement dans les établissements de second de
gr/i(classes secondairus des Lycées, Collèges, Eooles 
Techniques OU Professionnelles) ou dans les établis
sements annexés à !un établissement du second degr6 
(Ecoles d'application, Classes primaires des Lycée. , 
e4 Collèges} cette autorisation d'absence sera d'une " durée de 90 jours et ne pourra être accordée que pour 
la période des vacances scolaires. 

- pour, "es fonctionnaires assumant des fonctions 
de direction, de contrôle pédagogique QU de servie,," 
administratifEt de PInstruction Publique, cette aulo
risatioo; d'absenoo sera d'une durée de 75 jours e~ 
pourra. être accordée selon les exigences du serviee, 
pendant la période des vacances scolaire9 ou en dchor~ 
de celle-ci. 
Ce~ autorisations d'absence sont accordées par le 

P,..,micIi Ministre. 
Le fonctionnaire qui, étant en congé scolarn', ..., 

rcjnindrait {'ail son pos~ à l'expiration des 90 jour~ 
ou des 75 Jours, serait considéré, sauf cas de for~ 
majeure régulièrement constatée) comme ét~t eU po
sition d'absence irrégu1ière. 

AUT. 3. - ·Le perso)Uld de l'Instruction Publique, 
bénéficiant du régime de congé dé,fini par les articles 
l. et 	2 'ci-dessus comprend: 

10 _ ]>oul' une IJermis:)iuH d~Cb,5pJlCe de 90 ;uurs 

- lel personnel en5CiglllUlt dans un étabIi5sem~.nt 
du secoùil degré ou dans un établissement annexé il 
nn étabÜSllement du, sec.Dnd degré soit: ' 

- les profe~urs d,u, ,cadre général de l'eW!eigne-. 
ment ·"t de la Jeunesse de la Fran~ d'outre-mer; 

- les professeurs du cadre, local; 
_ les instituteurs (exer<;ant une fonction d(~ pro...: 

fesseur). . 
2" _ l'our une permission d'a;bs,ence de 75 jour< 
_ le personnel assumant ,un service administratif, 

de direction,ou de contrôle pédagogique soit: 
- l'Inspecteur d'Académie; 
- le~ Inspc<Jteur5 de r~:;n5eignement prin••ire; 
___ les Proviseurs, Pri~lcipaux, Dir.ecteurs, Censeurs.1 

Econome,., Surveillant, ~éJlérau' des ét..,blisscments 
du second degré, des etablisscm(·nt. techniques et 
dC5 écoles norznales; 

- le. Chef du ser\'ice des sports: 
- le Secrétaire de l'ln''pcction académique; , 
_ les Instituteurs aSSUlllant Ull St"l'vicc adminis

tratif, de direction ou de contrôl,·. 
ART." 4. - '[JCS fOIlctionnaÎl'es susvisés, autorisé,s 

il rentrer en l<'rlUlce, ont droit à la gratuité du pas
sage pour eux et leur flUlÙJle .. 

AR". 5. - Quelle que soit .a catégorie daus la
quelle est rangé le fonctionnaire, la, gratuitè du trans": 
port des bagages par voie maritime ou terrestre est 
accordée dans !Al limite des poid5 ti-après: 

Célibatsire 	 150 kilos 1 

M.joration pour femme 	 50 kilOf'l 1 

http:�tabIi5sem~.nt
http:foncti.op
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Majoration pour cbaque enfant '; SO kilos 
L" gratuit~ accordée par la voie aérienne au per

~1ll1<l\ emprwltant cette voie est celle fixée par la 
"ompagnie de navigation. 

Les majorations ne sont accordées que dans le 
Cas où la famille accompagne le fonctionnaire. 

AR~·. 6. - Les congés de convalescent:<' peuven.t 
:être aceordés en cours d'année scolaire au personnel 
des catégories visées aux articles 2 et 3 du présent 
~écret, .dans les conditions prévues par la règlemen
Jation générale sur la solde et les indc'IDlités .d1.\ 
perso1l1lel des cadres généraux ou locaux. Toutefois, 
pour{ avoir droit au renouvellement de la gratnité 
du passage de leurs familles, les titulaires de ~ngé 
'de convalescenœ devront acoomplJr au Territoire un 
nouvea~ .séjour ininterrompu d'Wle durée au moins 
égale il celle de l'année scolaire. . 

ART. 7. - Mesure. transitoire•. Le personnel v~se 
àu:x; articles 1 et 2 du présént décret, actuellement 
en fonction ct qui pour des raisons de $l'vice, n'a 
pas bénéficié d'un congé scolaire ..u coUrS de la 
période! ,de< vacances 1956, continuera li bénéficier, 
pour 1957, des dispositions des arrêtés n'" 34û-49[P. 
d.. 25 avril 1949, 296_:iOrE du 12 avril 1950, 318
SOIF. du 24 avril 1950. ' 

ART.I 8. - Le Premier Ministre, le Miniotre de 
l'Instruction P~blique et le MiniBtre des Finance/! 
5OI1t cbargés, cbacun en 00 qui le concerne, de l'e"é
eution d.u présent décret qui abrogc toutes dispositions 
lantérieures C()ntraire~ et IlCra .publié au' ]o,umal 
'l'fficiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 27 mai 1957 

N. GnUNlTZKY 

Par le l'remler Ministre : 
Le Ministre du Travail, Ides Affaires Sociale' 

el de l' ln.lruct,on publique, 

L. YWASSA. 

Le Minûtre des Finanees, 
G. ApÉDo-AMAII. 

'DECRET N° 57-61 du 29 meN. 19&71 portu,,' madt/i
t:;>tion au Dée.ret In° 57-41 ~ 15 mars 1957 portant 
oréation d'UI1;6 frime de fin d'année pour les agents 
non 'fonctiOWl.alres en service au Chemin de Fer et 
du Wharf du Togo et 'cla~s dll1!s la Conventjon 
Ferroviaire. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret nn Sû~841 du 2.J aoo.t 19.J6 portant stalut du 
..... Togo, modifi<é par décret n'" 51~359 du 22 mars 1951i 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
llan" le C'a~ du décret du 24 80ftt 1956 portant 5tatut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
--~ogo et ccu~ réservés l l'Assemblée Législath-e; 

Vu l'arrêM 2/PM. du Zl septembre 1956, fixant les attribu
tiON de~ Ministères en matière de personnel; 

Vu l'arrêté n" 9.fO-54/ITLS. du 14 octobre 195.f {hant les 
eonditiOll8 d'ndaptatione de la Convention CoHective Fet"rOviaire, 
tmI ,'igu~ur il la régie des c.'hemÎDS de fer de l'A.O..F. aux 

agents non IQllctionnaÎres du Chemin de fer du °Togo et Ie!J
textes modificatifs 6ubséquents; .ho< 

aniVu le décret n" 57~41 portant création d'une prime de fin 
Cond'année pour les agents non fonetiOllllaires en seryice aU:t; <""'hemina 


da fer et au Wharf du Togo et classés dans la Convention Collee
 ..la 
the Ferro.... iaire; V 

Sur la pruposilion du Ministre- des Travaux Publics, de& 11'08 
Transports, des M,ines j de l'Economie- et du Plan; V 

Le conseil de Cabinet entendu, 	 ""'" doo 

DECRETE: 	
ma. 

SI 
ARTICLE PREMIllR. ..:.. L'article deul< du décret nO 

57-41 du 15 marS 1957 est annulé et remplacé pal· 
Partiel" deux nouveaU: 

«ART. 2. - (nouveau) Pour pouvoir prétendre il: t. 
l'é,~cette prime les agents non fonctionnaires devront 
Jlo lavoir ,un.an de service effectif. AL

.Ellq ne sera pas attribuée aux agents effectuant 
"Ii~des! beures supplémentaires dont le montant perçu 


au 'oours de l'année eonsidérée dépru;sera 40.000 frs. .~ 


De plus, elle sera snpprunée aux agents ayant fait ~ 

l'"bjet d'une punition au moins égale" l.a :Je .{'révue 
à l'artièle. 15 de l'arrêté nO 940-54[ITLS (mÎlle a pied 
'de 1 Il 7 jour);) à partir d,u 4e jour de mise à pied. 

La prime sera réduite de un deuxième par 30 jours 
d'absence, eongé, mala~ etc. . 
• 	 JAlS agents proIllus à l'écJrelie lIupé,·i.eul'C en cour» 
d'année 'percevront la prime affectée il leur écbelle 
de 'elassement à la date du 31 décembre» 

ART. 2. - Le présent décret sera publié aU JQUrnal. i 
officiel de la République Autonome du Togo. . P,", 

Fait il Lomé, le 29 mai 1957. 
~. GllUN1TZKY~ 

Pllr le p',ermier Minist~: 
et 1Le mini3tre des fill/11lCM p.i.; 

A. MEATCHI. A 
Le Mini-ttre des Mines, de~ Travaux Public .•• des nO' 

Tran&{1orts, de l'Economie et du Plan, bl~ 
L. CHRISTOPHE. 

P'ARRETE IV" 7! ITM du 23 mai 1957 créan!une ~om
mission. chargée de l'étude des proièt. d'arrêté" 
il'c:p1>licatw,~ de. dtcret. no' 5:;·1122 et 55-1123 
!lu f6 août 1955 relatifs à C'exereùie <de la phar Le. 
'T1'taCie. 

r ... n..:-" • r Ministre' ~ ..~~qe,- "'<" 

LVu le déêret n" 56-841 du 24 >ÎoÎlt 1956 
0 

portant statut du 
Togo, modifié par décret n~ 57~359 du 22 mant 1951; 

- Vu la loi togolai,., n9 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 2..J /lodt 1956 portant etatut du T~ 
les pouvoirs du Gou'\-emeruent de la Bépubliqoc Autonome du 
Togo et ce\n: réseryéa' il lJ AS'i6ntblée Ugislati.v~; r DEI 

Vu le décret n~ 55~1122 du 16 aoO:t 1955 fhant les modalithl C 
d'applieation de la loi n" 54.,nS du 15 &yril 195-1 étendant aUl!; 

1erritoires d'outre~mer, au To.§o et au Cameroun ccrtainett L 
dispositions,du cadre de la l'Jante publique relative, il l'.exercice 
de la pharmacie; 

Vu le décr.et n" 55-112:3 du 16 aollt 1955 fixant les. règles 
concernant le remplaeement des pharm<l.("ie-m pendant leur 

, 
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~T! 3. 
ie,st cluirgé 
enregistré, 
II!Cra" 

Le Commandant de Cercle d'Anécho 
de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et communiqué partout OÙ besoin 

Lomé, le 23 mai 1957. 
N. GRUNITZKY 

IABRETll' No 94{lJMjMTPjPLAN du 23 mci 1957 1:>07
tll1lt virement de cré<lit. de -paiement li l'intérieur 
'de la Sect;oriLocale du F.I.D.E.S. 

Le Pre.mlI>r Ministre, 
Vu le décret n* 56~8-t1 du 2.f. aont 1956 portant statut du r08Q; 

Vu .. loi togolaise n" 5&-2 du lB septembre 19$6, détonninant 
dans te (ladre du décret du 24 aoo't 1056 portant statut du 
1f0000o, les pouvoim du Gouvernement de t&Bépoblique Auto
~ du Togo fit ceux reservM à l'A~emblée Législative; 

Vu la loi du 20 avril 19-16 tendant 4. l'établissement! 8.U 

iinanc:ement et il l'exécution des plans dféquipement et de 
divdoppement dflS Territoires trlevant du Ministère dt la Frante 
d'outre-mer; 

Vu le déeret du :3 juin HH9 relatif au mode d'établi!.5ement 
et à la procédure d~exécutiOD des programmes tondant Il la 
réalis4tio~ des piani d'Equipement et de développement de ta 
loi du 20 avril 1946; 

Vu le décret n° 52-920 du 25 juillet 1952 ttutorisant .les 
.....rêlnen. de crédita de paiement il (loneurt'eDee de 25lJio du 
montant detl crédite de ,",lement ouverte aa cbapitre béné
ficiaire;: ~ 

Vu l'arrêté n' 111fAEfPLAN/2. du 11 • .,Qt 1956 rq.ortan, 
IRlr la tranche 1956-1957 les crt::dita re&t:és sans emploi SUt la 
trou.... p~t••t l'arrêté n' 160/AE/PLA"I. rendant exé
c:utoire la trancM 1956-1957; 

ETAT 
des virements de crédit.. de paiement autorisés par arrêté N' 94/PM/MTP/PLAN du 23 ma; '9:1] 

~. ~. ., 

" 
~ '" .. '" 

1 .." ... " ..... 
0:.. 

, 

;:" " '" .. = 1 <" .."U 
ll.-

a.OO2 1 1 
- 2 3 

-- - 5 

Il.010 3 1 

. :2 

1 
•
0211 

2 

Conttô(e.nr Financier du FIDES au )

ARRETE, 

AsTlOLE PREMIER. - Sont autorisés les virements 1. 

de crédits de paiement figurant aux tableaux jOint3 
et ~'.éloev811t pour les virements de chapitre à chapitre 
dans la série des chapitres 1.000 li 8.1ooJlOO france. 
et dan. la série des chapitres 2.000 li 8.750.000 
franes. 

ART. 2. - Sont également autorisés li l'intér~e.ur; 

des chapitl'el! 2.002 et 2.011 des virements s'éleVWlt 

respe.'lU.".,ment à 6.900.000 francs et 5.500.000 francs. 


ART.3,- Ces virements scront automati~uement 

annulés lI8llB le BeCours d'un autre arrêté, dès !>OU., 


. ficatiOll de la tranche intérimaire 1956-1957 ou ",dé
iaut 'dès notification des crédits accordés au titre de la, 
tranche 1957.1958. La restitution des dotationspré.en
tement visées s'effectuera au profit des rubriques qui 
les Qnt fournies, par amputation pure ct simple d,"" 
dotations nouvelles des rubriques bénéficiaires du pré.: 
sent arrêté. 

ART. 4. - Le Ministre des Trav~ux publics, des. 

,Transports,dee Mlnres, de l'Economie et du Plan est 

~gé de l'exéc.ution <1,0 présent a:rr~té qui sera en

regi:;tré, publié et <!ommuniqué partout ;Où besoin 

sera. 


Lomé, le 23 mai 1957. 

N. Ga_y: 

~..~ .~. - -, - . .. _. --" " ,.- ---- -_.'.
~~" 

• 
INTITULE 

1. - Virement. de chcrpitre à ~hapitre 

Production A f/,rÎJll)le , ,irc:chôde : Encadrement 
production Agriliote , Colon: Centre de Multipli,catloni . . . ~ · 
Prod"ction AgriëoCe: Coton: Vulgarisation 

-..Total · 
., 

Chemin de ter : Matériel roulant, Matériel de 
traction . . . 

Chemin; de 'er: Mctériel roulant: ;Wagons · : 

,Total . .-
Total Production Agricole - Chemin de fer 

Vrbanismti et 'habilftt ; Travaux !1'~ité . · . 
• 

:z: ....Q' .. ...
VIREMBtliTS;: .,.. ..li .."' .. ~ 

'".. 
Q 

,.'" 
z: 

c. P.'" Q g 
.. 

:J iS.. ~-'-----
0"" :<"' + 1 ~ " Z g .. 

..::" .. I. , 

; 
1,

1,8413,1616,16 15.

0,50 4. 3,504,50 
0,908,60 9,.50 

3,24 
10,60 

55.
. 8: 

25.
J 4. 

3,70 
1,16 

4,86 
1 

28,70 
.5,16 

23 23 

8,10 , 
! 
,8,10:....... 
i 

14,90 
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1 
8 
3 

2 
4 

l 

1 
2 
3 

" 5 

6 
8 

2 
3 

INTITUL~: 

Forlll. Pisciêultufe: Reboisement : : 
Production! Agridnte: Àction rurale 
Travaux. ~rbain. et ruraU.r: ElectriCicatiofl5 

Total 

Ckemin de fer : Suhstitution du rail 
Che'!lirt: de fer: Inst.llations téléphoniques 

Total 

t'anté: .Médecine !le 9~inS: .ForIlll!tÎ((n de Tabligho 

Il. - li/rement. ù l'intér'teur de cl,apilres 

A) ChaPitre 2002 - Production Agricole 

Arachide Vulgari3ation 
Colon - Colonis.tion Est-Mono 
PGlmier it huile: Eneadrenient . 
Pclmie~ à huile: Pépinière 
Riz: Encadrement 
Café :i Encadremen t : 
Calé: Pépinière • . . . . . 
Café: Proteetion phytosanitaire : ~ -: 
Cocotik'!r . . . . . . . . .• ..:  ~ . 
Aide au paysana! Action rurale Enead""ment 

Total 

B) ChaPitre 20i 1 _. Routes et pontA 

Roule Blitta ....;;. Haute-Volta 
Roule de >desserte de la production: Badou At,l\kpamé 
Roule de.!"...rt.e de le production : Rou~ du .Cacao. 

Total 

VrREME/'IiTS 

MB!RETE N° 95-PMflNT du 25 mGi 1957 o~olllUlnt 

pcn(l,o. 

Le Pl!eJllI,er Ministre; 

Vu le tÏéeNt 
modifié pal' celui du 22 

Vu la loi 
le cadre du décret du 

pouvai,'" 
et ceux 

le décret 
!!l'iibulliOll~ du Premier Ministre; 

: VuLle dt\eret 
Serri... .et Bu'''''' .Jq Miniom.. d'Etat, 

1957. 


2 

2 
P 
1. -' 

" 

1 
2 
3 

3 
5 

le recensement de Il: populntion >du Calltoll dR Da

uq 56~B47 du 24 a(H\t 19.')6 portant statut du 
mars 1957; 

togolaite n~ 56~2 du 18 eeptembre 1956, déterminant 
24 aôbt 1956 portant &tatut du Togo,' 

du Gouvernement de la République Autonome du 
réservés à l'Assemblée Légi$lative; 

nI' 57~« du 3 avril 1957 , déterminant ItfI 

Dl> 57..51 du 16 avril 1951 portant réorgani&atiun 
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Vu l'arrMé n~ 384-54jAP. du 21 
nisation de l'Etat-Ch il des personnes 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Dapauf,;.o, 

ARRETE: 

ARTIel•., PREMIER. - Le recensement de la popu:
lation du Canton de Dapango (Cerel" dudit) oora 
effectué! sur les ordre.fi du Commandant de Cere~ 
pelldantle l1IQis ,de mai 1957, 

ART. 2. Sont applicables aÙK contl't;!venants Ie~ 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'at'rèté 5US-. 

visé du 21 Avril 1954. 
Au. 3. - Le Commandant de Cercle de Dapangtl 

est chargé de I~cxéc!!tion du pré~nt a.rrêté, qui ~~a 
• 

30 
117':.0 

44,40 

30 
6 

10 

.4,29 
i6. 

1,40 
4,10 

·2. 
310, 

9,40 
4,60 
3 

117,50 

26,50 
2i 
12 

C. P. 

18 

60 

5 


20 
.4 

.4 

'2,29 
8. 

, 1,20 
230 .. 1: 


. 1. 

. 6,80 
v 3,20 
·2 
58 

10. 
11,50 
,0,75 

7 25 

2 
 58 
5 

7 ~, 

1,38 
 '21,38 


0,:17 
 .4,37 j 
-1 

1 
\ 2,25 

1 

'2,400,11 
1

1
3 . ....:, 


0,20 

5 

1 .1,40 
3,3Q 


0,55 

1. 

1,~ .. 

1,80 
 2,8Q 

2,10 
 3,9Q 

1,20 
 4,40 

1,'1,34 

1'-:':';;';"'-:--1 

1,30 
0,66 

56,70 

15(;..:: , 
~1l,25 

avril J954 portant reor~-
de statut locat; , 


1 
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tenregi3tré, 'publié ctcomniuniqué partout où besoill 
sera. 

Lomé, le 2.5 mai 1957. 
N. G'WNI;rZK' 

'ARRE1'E No lOI/PM/MSP, du 28 mai 19:;7 insti
,tuant un service de gande de,' phar", aci~ll' de 'la 
vüle 'de Lomé 'ie$ dimanches et iuur. férié" 

Le Premier Ministre. 

Vu I~ décret llD 56~847 du 24 août 1956 portant Statut du Togo; 


Vu la loi. togolais<: n" 56~2 du lfl aeptembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 noat 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la Bépublique Autonome du 
Togo ct ceux l'P-scryœ il J'Assemblée Légielative; 

Vu Je décret n~ 57~359 du 22 mars 1957 modifiant le décret 
n' 56-0-17 du 2-1 .oût 1956: 

Vu le déc~t n~ 55-1122 du Hl aoOt 1955 Ih;ant Ics modalités 
d'application de la loi n" 54~H8 du 15 avril 195..(. étendant 
aux territoires d'outrc~ruer~ lHI Togo ct au Cameroun certaine~ 
dispositions du codl.' de la Sant~ Publï(IUC relative à l'exerd(',> 
de la pharmacie; 

Vu l'arrêté u" ?;l7.5S/C. du 30 août 1955 promulguant aU 
Togo le dé.cl'ei nI> 55-1122 du 16 aQo.t 1955; i 

Vu J'aeeQrtl du Dflégué local de l'Ordre dCd Pharmaciens: 

Sur la propœition du MinÎstrt' de la Santé Publique, 

AHHETE: 
ARTlCLlI PREMIER. - Il est institué il Lomé un 

Service de garde des Pharmaciens, io.s dimanches 
",t jours fériés. 

,ART. 2. - Le ,Serv~~e de garde est assuré il tour 
-,de rôIe par les Pharma,ciens ayant leur offkine dans 
ila ville de Lomé, suivant un ordre établi ",près en
tente entre les :divers intére6Sés. 

ART. 3. - La liste des Phal·ma.iens de Garde est 
rfournie trimestriellement $ troÏs exemplaire. à M, 
l"! Ministre de la Santé Publique (Inspection de la 
Pharmacie) par le délégué local de l'ordre des Pbar
imaciens. Un exemplaire est affiché en permanence à 
la ~airic, un ,autl'!e li la Direcfion ,le' la Santé Publi 
que: 

ART. 4. Le:.? heures (Fouverture des Pharmacies 
l'ont fixées les jour~ de garde de 9 b. 30 il 11 h. 30 
le, matin. 

ART. 5. '-- Les dimanches et jours fériers, un avis 
portant le llom ;et l'adresse du Pha,rmacien de garde 
j!era affiché 11 la porte des Pharmacies non de ser
tvioe. 

ART. 6. - Les Pharmacieus qui ne pourraient 
.pas prendre la garde au jour fixé, sont autorisés il 
$Cl faire remplacer par un confrère li condition (le 
signaler la permutation ù l'Inspecteur des Pharmades 

_'dans la semaine qui précède, 

ART. 7. - Le préilCIlt arrêté qui aura effet pour 
oompter du 1« juin 1957 sera enregistré, publié 
"'~ communiqué partout où bt"oin sera. 

Lomé, le 28 mai 1957. 
N. GRUNITZKl'~ • 

, 
ARRETE Nu 104. PM. du 31 mai, i957 l'ur la suspen- i 

sion de la Commission Municipale de Lomé. ' 

Le Premier L\1inistrc) 

Vu le décret 56-tH7 du 24 aoBt 1956 portant statut du Togpl 

Vu la loi togolaise n< 56~2 du lB septembre 1956, déterminllllt 

dans le cadre du décret du 2-1 aotH 1956 portant statut du T'Ogo,. 

lœ pOUVOll:'S du Gouvernement de la nî-pubHqtœ Autonome du: !-

Togo et ceux ~senés il l'A.ssembJét' LégisJathe; 


Vu le décret n~ 57-359 du 22 I1UH''6 1957, m~difiant le déàet 

n~ 56-847 du 2-4 aoàt 1956. portant .tatut du Togo; 


Vu la loi frauçaÎ.Se du 5 avril 1884 SUl' l'ol'ganisatioll muni~ 

cipaJe et notamment don article 43; 


Vu la loi française du 18 Ilo"embrc 19j5 sur la réorg(U1isatiou 
municipale en AOF.. AEIi' .. TogQ" Cameroun et Madagastar; r 

Vu le rapport du ComItlàndant de Cerde de -Lomé, .Admil.ÙlJ~ i 
tra~:::~;'::~t d(:u:1 I~o:::r~t:e d~:~~el:~I'::t~ed~a:W~:~:~::: (' 
MU,nicipale de Ifomé a refusé de participer aux délibérati011llt 
de cette Commission iL trois rt'_prises différentei! et met aingi la 
Commission dam l'incapadté fonctions; qu~il y a'd'exercer sei! 
donc urgeuœ à poUl'yqÏl'" Il la sÎtuatiOJ1 ainsi rrnéej 

Sur la propoiiîtlon du \Iiuistrç él'Etat t'hargf Je l'Intérieur 

et des Pmtcs ct TéMcornmnnieations; 


AHHETE: i 
ARTIOL>1 PREMIER. - La Commission municipale t 

de la Comm~ de Lomé est ~wpendue il compter 1_ 
du, l~r juin 1957. 

ART., 2. - Le Ministre d'Etat chargé de l'lnt,é,-' t 
rieur .et des Postes et Télécommunications et le Com
maudanli de Cercle de Lomé, Administrateur-Maire, 
de la commuue de Lomé, sont chargés, cbacun en 
ce qui le concerne, de l'exéeution du présenf ,arrêté 
qu~ ;!era enregistr~, publié et communiqué partout 
où besoin sel'a. 

Lomé, le 31 mai 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par I~rêt:é du Premier Milli"tre de la République 
Autonome du Togo en :date du : ~"',, 

.. juin 1957. -- Pendant l'absence de M. Ywa,sll 
B. Léonard, Mini,!re du Travail, des Affaires So- ,1 

ciales ct de l'Instruction Publique en mis3ion auprès , 
du Bureau International du Travail li C..cnèv", lM- t',.'
Méatchi Antoine, Ministre de l'Agriculture, de l'E c
voge et 'des Eaux et Forê,to, est nommé Ministre du 
Travail des Affaires Sociale~ et de l'Instruction Pu t 
bli(ju,' par intérim. Sa 3ignature sera précédée de 
la lllCntion : 

,Le Min,,!r .. du Travail, de< ,1f/aires Social"" et 
de l'In,tructio1l Publique P'" intérim , 

Par arrêté du p,remier Minbtre de la Hépubliqoo , 
Autonome du Togo ~n date du: 

4 juin 19.57. - l'endant l'absence de :\1. Sauvaire f 

Raoul cn mÎlsion auprès du Bureau Illternatioll1ll du 
Travail ià Genève, M. Placea Jo';eph, Chcl du ServiCe 
de 1. Main-d'Œuvre au Ministè,·. du Travail et de" ~ 
Affaires Sociales assurera l'intériJlJ des 'fonctions "l'Ins
pecteur du Tr.v.~,e:..de.._Lois Sociales. .' 
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Nomigallo•• 

Par a!Têté. et décisions du Premier Ministre : 
"N° 3851 DfPM-FP, du : 

, 25 mai 1957. - M. Coulibaly Boni Randolph<" 
bllist,on! de P,oliee Adjoint de 5" dus"", eu service à 

"ure,e, est délégué dans les fonctions de Commis
et chargé de la Police Spéciale du 

Unlcnl~.s 'de Fer du 'Togo, durant le c,ongé 
M. Comlll.n Georges, Assistant de Police princi
de 1« classe, titulaire du poste. 

La préStmte 	 décision aura effet pOUl' ,·ompter. du 
juin t9!)? 

N° 4O(PM-FI', du : 
28 mai 1957. - L'arrêté n" 87/PM/FI', du Il mai 

chargeant M. Berge Maurice, Ingénieur de 1", 
le, échelon, du cadre géné.·àJ de l'Agrhmlture 

d'outre-mer de l'intérim du Serviœ dé 
fA,,,i'oultur'e est annulé. 

Chollet Alfred, Conservateur, 30 échelon, du 
des Officiers Ingénieurs des Eaux et FOI't'ls 

France d'outre-mer, Chef du Service des Eaux 
Forêts du Togo, est chargé, cmnultativemenl avec 
fonctions actudIes, de la Di,'ceHon du Service de 

4'1!,lrrICUlllul'C. 

No. 4:21PM-FIl .Ill : 
31 mai 1957. -- M· Bansah Emmanuel, Agent de 

stllJ(iaire, est astreint à un slage supplémclI
d'uue durée de sept mDis, à cümplel' du 1'" 

1956. 	 ' 
M. Dadjo RaphaN, Agent de Police stagiaire, est 

, à 	lllW nOllycllc pédode de stJI(t': supp'l{>melltall'e 
au, à eOmplel' du ,1<.[' ,-t\Til IH;;ï. 

N" 44/PM-FI', du , 
31 mai 1957. - M. Ségbéaya Jean-Marle, Agent 

~:~~i~ll: s,'alriair:;, eu 'servïcc Il V'ORan (Cercle d'A
est asireint " lin sta~e supplémenlnke d'ull 

à compte!' du leT mai 19;"}ü. 

31 mai 195ï. il!. Adav; D,tmieu, inlÎl'micl' s:a
de l'Assistance Médicale dn To~o, cn sel'Yice 

PaUmé, est soumis à un nouveau sta~c dtuil 'an, 
rompter du j,',tvril \Il5ï. 

N. 48fPM-FP, du : 

mai 1H57. -- LCii e:ardes fl\mliè.'es ,Ia/!:iail'es
jIJÎ.''ll.prè!; désignés, sont aslreinls à un slap;c ,uppl'" 
:.w:U,,",dU" de huit mui". à compter dIt l," mal 1956 : 

MM, Auanivi :'<Duua/llli, en scr,ice à Lomé, 
• 	 lko Mich"l, en service ù Lomé 


Awalé David, en. service à Lomé 


• 

TDulassi SÎmüIl.. en serdce à Lom~ 
Saha Komlan, en service à Natchamba 
Adj'ami Ga'pard, en service à ulmé. 

l'i" 51fPM-FP du : 
31 mai 1957. - L!lS moniteurs el monitrices sla

l!lÏaÎ!'e<S ci-,après dési~nés, sont astreints à un stage 
eupplénu;nlaire de six IUois, il ooml'ter du '1~ :octo
br,e 1956: 

MM. Bé,<seh Corneille, ell serviqe à Tohoull 
Ehsé Wolou Vincent, en service à Anié 
t;ûudé/lllon Jacque", el1 Service à Tohollll 
Kœsi Ki'UIlW Niooln. eIl ""nice Il K'OllIna

T"kpli., . 
~'frn{'. ZiébrOli lnmbrollssa, en st;rvice à l3oi'RIf.m. 
Sont I)otullis il nu nrOllVe.lH st..Ige d'un an, à rom'pter 

du 15 octobre 1956, !es moniteul's el IlJ:mütrice, CÎ
après désiSlé.s : 
~!M. Do18eh A. Foll:):, en ,service à Korbongou, 

Wéméouda Léonard, en service il Fongbé,' 
Mllle. Ekllé Hila; en service à Lomé. 

TilularJealiOlU: 

Nu :j8[PJ\.I.J.'P, du : 
:!:i mail 1957, - Les ealqueur, cbef d'équipe et 

ouYri<t~l'~:; stagiaires du cadre Joral secondaire dC3 Tra
vaux PubIic'3" du Togo, ci~apl'è~ dé&ign2~, qui ont 
[el'miné leul' Etage, sont titulurisés ;dan5 leur emploi 
pOUl' compter du 1er jum 1957 et nommés: 

Cc/queur de 6~ cla.,"" 
Leosson Mac Jeall, en service il Sokodé 

Chef d'Eguipe >de 6e clas"e 
Dovi! Samuel, en ,Cl'VÎcc ù An(=f'ho 

Ouvriers de 6'; classe 
Altoloukpq Alexandre, en service à Sokodé 
Abbey Alfred, en eerviœ à Atakpamé • 
Facambi Etienne, en serviœ Il PaUmé 

..Le p~qent arrèté aura :effet pour compter du l~r 
JUin 195,. 

N° 4IfPM-FI', du : 
31 mai. 195;, - M, Awoudji Alexi., Assistant <:Itl 

Poilee stagiaire, qui a termmé 90Il 'année de stage ré
glementaire, est titul.rhé dans son <'mplni et nommé 

1erA~sisiant Adjomt de 6" cIas:;e, pour compter du 
avdl 1957, 

Nu 4:1(PM-FP, du : 
31 mai 1957. - Les agents de Police stagiaire:> 

ci-apl'ès désigné5J~ qui ont terminé Leur stage, son~ 
titularisés dans leur emploi et nommé. agents de po~ 
lice, i Vf échelon: 

Pour compter rlu. 1W juin 1956 
M.M. 	 Lamboni Emmanuel, eu ,,,,rvice li Lomé 


Hataoua Je,~n, ('n' ""rvioe à Lomé 


• 
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~-" Sogab Thoma3, en servtèe il tom.;' ND 5Ofl'M-FJ:1 du : ,, 
de Souza JoseplÏ.l en service à Lomé :U mai 1957...... MM. Locoh Thomas et Ocloo ,.JQw;'son }l'réjus, cn service ù l..omé Elias,. Agents d'exploitation stagiaires du .cadre ,~1I ,
Baia Akolallsoga, cn service à Lomé périour des Ppstes et Télécommunications du Togo, ! 

Pour compter du le< jan"ier 1957 qu, l'nt terminé leur année de stage rég1en>entaire, 1 
Bansah Emmanuel j en s(>rvioo ù Lomé wn~ titularisés dans leur emploi et nommé Agenu> 

d'expi<l~tation de 2<. ÇU..ise, 1" échelon, pour çomptel'
Pour compler du 1" février 1957 du 1" janvier 1957. 

Akpagnollcdq Houékanou, t'fl ""rvice li l,amé 

NQ 52jPM-lIB du:
Nu 45[l'M-Fl' du : 

31 mai 1957... ,. Les llloniteurs ef monitrieesstn31 luai 1957. - L('~ Agents ,techniques stait1all"·es 
~i3ire<l du cadre local secondaire de l'Euseiguem'lnt"i-aprè~ désignés, 'lui ont terminé leur stage, sont 
primaire du To~ ci·après désignés, qui ont le"miné~tularisés dans leur emploi et nomfué. Agents tech leur stag;e, sont ti~ularisés dans leur em'ploi et nommésniques de 2e claSSé, 1" échelon: 
IllQnlleuns ou monitrices 'ildJ'Oïntst hl" échel'Ûn;

Pour compter du 1er Lélphre 1956 
. l'our compter du 1:> octobre 1;),,6. ,,D035eh Georges, en scn}ec il Anérho 

Mme. KOllulsé Emilie, en serviec il Kéloo ,d~-'POliT comPLer du 1" J''''rier 1957 MM. Ehrahima SaJifouien service il ~u!ou ~ •',-<\.
Koudouwovoh Michel, cn servit" à Lomé Folligan Antoine, !l11 I!"l-vjœ li Kou.méa ~Laison Agbodji Innocent, cn service à Sokodé Tehalim Hilaire, en service 11. I.,ama-Kara 1 
Adua)'i Alexandre, en service à Porto-Séguro Hope Emmanuel, en service Il Guérin-Kouk.. ~ 

1 
,.

Yuwo Alphonse. en service li LassaPour compter du 1" mai 1957 

! 
t:Bœsou Marlin,' en ~rvice 1; Koumon~ll .Ségbéaya Jean-'\>Iaric, en .;cI'Vice li Vogan 
-~Agoll5sah Brun,>, en service Il 1Ifaugo 
v..;;. 

POlir compter dl! 15 avril I..957. 
1 

31 mai 1957. - Les infirmiers d infirmière sta
No 47lPM-FP. du: 

Bess.eh Corneille, en service à Tohonn 
~Elsé Wdou Vincenl; en service à Ani~ 


de stage réglementaire, sont titularisés dans \cUl' em

giaires ci ...après désignés, qui ont t·erminé leur année 

G<ludél(llon Jacques, en serviCl! il To!toun 

p,loi et n,Qmmés .inih'miers ou infil·miè.res ad"oints, 1~t 
 Kœsi Kouroa Nicolas, en service ft Kouma
p!;helon: Tokplî 

Mme. Ziéhron LambroussH, en ,el'vice ;, B()I'~lIPour compter du 1~r avril 1957 
M.M. 	 Sagha Nelson, en /S>CrYi.re li Lomé 

~ Luther, en ""l'vire li Palimé 

Aratemé Joseph, eu service à LallÙl.-Kara 


Mme. Davi Honorée, en service Il Lwné No ,137/D/PM/FP du: . 
31 mai 1957 .- Est constaté parmi le persollllei • Pour c~mpter du 1" jUil/et 1957 Aœ ~d~s locaux des (jardes et A~.mI9 Il'HygièfileM. lÇolani I<'rançoi5, cn service à Mango 

du TQI!1O, le lYJSsage antomatique à l'échelon 6upé
rieur de oolde de: 	 ' 

No 49[PM-FP. du : 
~l?lf. Byll Barthélémy, Brigadier-Chef d'hygiènell'"31 mai 1957. - Les gardes hontières stagiaires du échelon qui passe Brigadier:-Cltef; 2, éch,;

"ad", ~cal des Douanes 'du Togo e~-.pl·ès désignés, pour oDmplcr du t" juillet "1~57. 
qui ont terminé leur :Stage, sonl titularIsés dans leur Kpélévi Valentin, Ag<!IIlt d'hygiène adjoint,""mploi et nommé~ gardes frontières, le, échelon: 3· échelou, qui ptlllS<l Aro>nt d'hygiène "djl., 

Pour compler 'du W iflai 1956 4< échelon, pour compter dn 1<' aoûl 1957•. 
j.f.M. Sah Koffi, en service à Lomé Akouété Georges, Agent d'bygiène adjt. 3c 

Vidégla Anaclet,· e.n service à L!l<llé échelon, qni passe Agenl d'hygiène àdjl ..~ 4e, 
H,eSêqu Antoine, cn sel'vire à Klouto échelon, PQlU' rompte,. dfi 9 septembre 1957. 
Ashilingoor Johannes, en service il Lomé 
Kpando Simon, en service à Lomé . 

No 439iDiP~IIFP dll : ;po.urcompter du 1er janvier 19;;7 
31 maj 1957. -, Est eônstaté parmi le, persOnnel lAnall"i.vi N.ounagni, en servire li Lomé du cadre local dœ mUlliteur:s et m<dRitrices derElIIk(} Michel, ell ,service il Lomé ;;eignement primaire au Togo, le ~ automatique f 

Awaté David, en ·servire à Lomé li l'échelon supérieur de soljle de :T~l_\ Simon, "II .service li Loure 
MM. 'Djéri GlYaU GOOfl\'<'S; MQniteur adjt~ )le ~'Ch.;Saba KOl)llan, en service li Natchamllt. 

qui posse mimJteur adjt. 4•.éch., pOUl1Adjami Gaspard. en ""t'Vire ft Lomé 
compter dll 1er juillet 1957 . .. 
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Ayll(VÎ L. Emmanuel, MOBiieur adj!.; ile érh.: 
qui l)ilSSe moniteur adjl. 4" éch.; pom' 
compter du le< .iuiTIet 1957. 

Abalo . Anloine, ~fJoniieur adj!.; 3e éch.: 
(lui passe monileUl' adj!. 4e éch.; poUf' 
<XJmpter du le< juillet 1957. 

Aoouétey Benoit, ~Idniteur adjt.; 3e éch.; 
qui pall5e mooileur adj!. 40 éch.; pour' 
oomple!" du 1" juillet 1957. 

Dévo Emmamwl; ;'.louiLeur adj!.; :le ~ch.; 
qni passe moniteur adj!.. 40 éch.; po\1l~ 
oompler' du 1er jllillel 1957. 

Abevi Damado Miellel, Monieut' adj!, ile éch.~ 
qui passe monileul' adj!. 4e écb., pour' 
oomplor du 1er juillet 1957. 

,Ahavi Eu~èll.e, Moniteur adjoint; 30 éch.; 
qui passe moniteur adjl. 4' éch., poun 
rompter du 1er juillel 1957. 

, T",u~non Hubert; ~fonilell" adjt.; 3< éch.; 
qui passe IlFJllileur adj!. 4e éch., pOli" 
oompter du 1er juillel 1957. 

SéWOJvi Tohias, Moniteu:.. adjt.; :1< éch.; 
qui passe moniteur adj!. 40 éch.; polll' 
<:ûlllpter da l ee juillet H)57. 

Korri Christophe, Moniteur adjt.: :le écb.: 
qui passe monileur adjt. 4,e éch.; polir' 
compter du 1er juillet 1957. 

Ch~ Chrislophe, Monileur adjt.; 3c éch'; 
,qui pallse morute\œ adj!. 4e éch.: poul'i 
rompter du 1er juillet 1957. 

Elékonllwo Gaithou Glibriel, MQIlit. adjt.; ilS 
éch.; qui Jl.!lSSe moniteur "djt.; 40 éch.; pou\
pour compter du 1,' juillel 1957. 

Aghék{)(10 ~J. B~noit, Monileu)' adjl.i 3e éch.1 
qui passe monit"ul' a<!il. ·1" éch., poud 

.compter du 1~r août 1957. 

Tojtbé S. Mathias, Moniteur adj\.; 3c éch.; 
qui, passe moniteur adjt.; 4' échelon pour 
rompte!' du 1er 800.t 1957 .. , 

Am'ae;li Emmanuel, ,l,IonÎteur adjoinl, 3c éch.; 
qui passe moniteur adj't., 4e échelon pour 
compte,' du 1er août 1957. 

d'Almeida Pierre, Moniteur adjoint, 3<; éeh.: 
qui pilllSe mOllÎte'''' adj!., 4< échelon pOlll' 
rompt"r dn 1er 'aofü 1957. 

441/D/PlII/FP du: 
mai 1957, -- !.t'li passages automatiques à l'é, 

supérielll' de solde slliV'J!nh SOIlt coootatés 
le personnel du cadre local des Aj!,ienLS ,de 
dn Toj!.\): 

MM. Akué Adolévi Louis; Brij!j.ldie,' 1er éch.1 passe. 
hril:'''dier 21: échelon pour mmpt"r' du 1" 
juillet 1957 (R.S.M. épuisé). 

Sse;oo Kokou louis; Bri~ad1el' 1er éch.l pa~ 
bri~'dier 2< échelon, pour comptet· d;u 
9 .will 1957 (RS.M. épuillé). 

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

Af~nou Malhias, B"iltad1el' l ,r écheloll, passe 
brigadier 2' échelon, pOUl' compler du 
15 llùût 1957. 

Attiblé Amegnaglo Basile, Bl'ig. le' éch., passe 
bri,/indiel' 2. échelon, pour rompler du 
tG "oo.t 1957. ' 

Edoh SllSSOll Iltmri, Brilt. 1<" éch.' passe 
brigadier 2' échelon, pour compter ~ 
15 ooûl 1957. 

.Tékpa Emmanuel, Brigadi,er 1~~ éch.~ passe; 
britadier 2, échelon, l)(llll' compter du 
15a·uût 1957. ' 

Kpalclt.'l, Simlilina, Brigadie,' 1,r éch.; pa~Se 
brigadier 2< échelon, PQUI' comptcr du 
15aoül 1957. 

l'\uhukpo 'Villiam, Agenl de Police 1<r écb.; 
passe agent de police 2' éch.; pour romplel' 

du 1·' aoilt 1957. 
B8lIque Laré, Agent de poU~ 1er é<:b.: 

passe al!Jellt de police 2< éch., pour comple!' 
du t"août 1957. 

No 96(I'M du: 

23 mai 1957. - .. M. l'AdminlslraleUl' en Cher Phi, 
lippe Mermet, al'pelé à d'aulres fonctions, est ~u.' 
pendu temporairem.ent de ~s fonclÎlOns de Conseille,' 
ùodlllique duprèf; du Premier Minislre. 

No 383/D/PM/FP{GT du: 
21 mai 1957. - Le Capitaine d'Infanlerie CoI,,

nia)" Dadjo Kléber, de la 2e Compagnie du B. A. D.~ 
placé en [>CISitiull ,Hors-Cam... s " prendra il coffipte!' 
du 5 mai 1957 le comman~OIllt de la !(arde Tcgo
Jaille. 

La soldei les indemn ilés et aCCCSI!Oil'6S de solde, 
'airu;; que leS divers aV~llfajte" acoordé.. il cet OffiC~~i 
seront li la charge du Budget de la Garde l'0§0_1I.Î,f\e: 

No ~87(D/PM/FP du: 
28 lU ai 1957. - ){. Gulot Marcet, Chef de Bareau 

do dasse ex.ceptioltllelle d'administralion !t'énérale 
d'outre,mer, de relour de ooll4!;é et arrivé li. Lomé 
par le SIS Banfora, le 23 mal 1957, est '!lis • à. la. 
disposition du Ministre d7Etat, cbargé de Hnte!>et:[ll 
et des Postes el Télécommllnioatidnl>. 

No ~88/D /PM/FP du: 

28 mai 1957. - &t ,el dem.ellre rapportée la jlé


n Qcisioon 359jD[PM/FP. du 3 mai 1957, por-.
tant affeetation de M. Brassard Raymond, SOU8~ 
Chef de Section Echelle 8, Chevron 2; d;u Cad~ 
supérie.ur des Chemins de Fer et du \Vha!'! du Toj!.\). 
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No 443/D/PM/FP da : 30. -au IiIre des années de servi<ie, passées au 
To~, il un m<>is de rémunération par année de 'sel'31 mai .1957. - Gadégbekou Augll:ite, Agent 
viee, loute année commene{;e comptant pollr llll<lpermanent, mis Il la diBpo~ition du Premier Ministre 
'année entière. de 1.,,\ République Autonome du ToS" par décision 


no 368-D-PM-FP dn 1'3 'mai 195ï, esl mis il la 
 l\f. Poupard perœvra avanl oon départ dll TO/!:J, la 
,Jisposijion du ~m'islre de l'Ill formalian ~t <le la totalité des sommes qui lui sont dues dont le' montant 

sera, imputé au budget général du Togo - ExereieePnsse. 
1957 dl'api!re 17, article 2. 

Une réquisîlion de passage de reluu!' en France pal"
No 417/DjPM/FP du: voie maritime, en l'· clas:;e (groupe II), de Lomé li 
31 mai 1957. - M. Fougère Michel, Géomètre con Bordeaux, est accordée, sur le paquebol ,Foucauld» 

attendu li Lolt\é le 23 mai 1957 li M. Poupard Eugène,tracluel des Travaux Publics, de relour de ('.Qll;!;é et 

an-ivé à Lomé le 16 mai 1957, par le SIS ManllJi'n; 
 AflCllt royer oonll'Ilduel (indiée métro 350), rapa
dit mis il la disposition du ~[jj!lj.tre des Travaux trié sanitaire, se rendant il ARS -, lIe-de'HE (Cha
Publics, Mines, Transport.., Economie ct Plan. rc'llte Mllritime J. 

aelrall.No 444/D/PM/FP du: 


4 juin 1957. - M. Watooll K. Hermann, Facteur 
 ERRATUM à l'arrê,t,é no 557-55jCP da 14 juin 1955
Princip'al de 2_ classe du cadre local des Chemins .de portant admission li la retraile.fer du T~, est mis il la disposition du Mi'lÎslre de . . . . . . . . . . ~ .~la Santé Publique, 

Au lieu de:La solde de cet <lj1;enl ronlilluera à être payée pal' 

1.. chemin de rer du Togo jusqu'à la date OÙ sera \'0 MM. l.;awliOn Pierre, lm;tiluteur ordinaire de 2e' 
,t,é le budget général da To§o, - Exerciœ 1957 qui en clll6se et Kouadjovi Salomon, Moniteur de 2e classe 
,&;SIIurera le remboul"jleDlCllt intégr~ au profit !iu bad d<ll'EIlIIeÎlI;nement, sont 'admis d'office il [aire valoil" 
flet 'anuexe des chemins de fer du rrogo. leu:rs d'roits il une pension de retraites pour invalidité 

lA pré.tlente ,décision aura effet pour e.ompter mm imputable ail service pour oompter du ·ler 
octQbre 1955.de sa silQlature. 

Lire: 


N° 445/D(PM/FP du: 
 MM. l.;aw80l1 Pic,rl'e, Instituteur ordinaire de 2e 
cl_~ el Kouadjovi Salomon; 'Moniteur ordinaire de4. juin 1957. - M. I.;awson Sip:isbcrt; MécllllOJ1;rapht; 


""ntraetuel assimilé aa grade d'Ecri'êa,in de 3~ clas-, 
 2' 01_ de l~ignemqlt, aontat:iJllis d'offiqe il f,1I,Ïr!e> 

"" du cadre local des a.F.T. (indioè loeaI315),estmis V!aloir leu:rs droits à :nnepew;iDn de retraite,s pour, În
,vaLidité non imputable, 8,l! service pour Ilompter du 1~~il la ,Jispos.ition .du M,i;Iistre d~s FiIWIces pour servir 


à la dir<;ction (b Fllnances. 
 octobre - 1955. 

1.;" soId,,! de cet al:l"Ilt rontinuera Il ~ payée par 

1<1 chemin de [el' du T~~ jusqu'à la date où se,a Vo
 ERRATUM il l'arrêlé no 13-PM-FP du 5 "Ucem1m" 
té le budget général du Togo - Exer<;i,ce 1957 qui en 1956 portant admission tI la retraite. 
'1!lSurera le remboursement intéwal au profit du IlUd .411 lieu de: 
tlJet 'annexe des chemins de fer du rr~. . . . . . . . . . . . 

lA présente ,décision aura efret pour comptel' 10) Pe,müm pOlir andenne/é de ser,ti('8:
du 1_" mai 1957. · . . . . .~ 

•1dmiIÙ8lra/ioll Géneral" 

Folly Jooeph Fr1UlÇJOisi Commis d'A.pninistration
No 382/D/PMjFP du: principal de 1 ce classe. 

21 mai 1957. - Le oonlrat de travail en date du 
 · . . 

124 septembre 1954 liant M, Poupard Eul'ène Il Ja Lire:
République Autonome du Togo, !tlIlt ré,silié 11 titre ,~ · . . . '.' 
l'article 10 (20 Cl, pour rompter du 23 mai 1957. lU) Pell1lioll pour (11lcienne/é de service,: 


Conformément aux prescrisptions des al"licles 6 
 . " .. ,. ,. ,. .~ 

,(1" l!Ùinéa) fil 8 (le' ~t ~ alinéall) de son oonh'ut; .1dminislralion Géné""l .. lM. Poupard aura droit: 
la. - Il un rongé p'ayé calculé 11 raison de cinq 

i!lIf~ué l'an 9 moil; 22 jours au '23 mai 1957. 
mois de oonj!;'é de convalescence il 

principal de 1r e class<l, 
..." ••••• ,.4 ••• 

Le reste sans charurcment. 

Foiy 'J<l,Seph 'Fr;"'9o~, -C~~~ . d;A<Îgrlui.t;atio~
jOUni par mois de service aC'OOmpli, l'intér~ ayMlt 

. 20. - ù deux 
zémuno'\ratiou W1t~. 
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Allrlb"U•• définitive de IiIr•• fODcle.. 

No 99/PM du: 

28 mai 19:;7. Le Titre Foncier no 7'U du Ter
ritoire du Togo <'SI 'altribllé à titre défi:nitif ,et ~n 
toute propriété à M. APlbodjall Prialce, EoouaI'd; 
,~'!'!!'!ÎSd'Administra,tion, aC,tuelle,rgent à Lomé. 

No lOO/PM du: 

28 mai 1957. - Le Titre Fonder N° 421 du Ter. 
:ritoir~ du 'l'olIP eslaltribué- à litre dt\finitif ,et en 
~uœ propriét~ il M. Louis Badjéné, Propriétaire
11 Atakpruné. . 

Déb.t 

No 107/PM du: 

4 juin 1957. - M· Hélutsè Félix, Facteur perma
nent du C.F.T., est déclaré ent débet envers la Répu. 
blique Autonome du TOf'lOi de la somme de ISep! 
mille deux cenis lrancs (7.200)frs. 

l" débet (lOnsLaté produil'U lm intérêt de ·j."i. l'an 
ronformémelll aux dispositions de l'arlide 413 dn 
décret du 3U décembl"e 1912 sur le régime fin'a.nd"r 
des Terriloir0s d'O "lre-Mer. 

MINISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ElIg.,em"nla 

l'Jt,r arrêlés ct décisions du Minislre ù'Elal, Chargé 
!le l'Intérieur el dl'S Posles et Télécmnmunicalions : 

, N° 18rINTIPT du: 
23 mai 1957. - Est ell.jtàp;é pOUl' complel' du ,10 

;avril 1957, .,n qualité de cbauffeur; M. Ak,ué Akuété 
Médard, titulaire du permis de conduire V.L. Il'' 
3867 délivré le 12 janviel' 1957. 

, :W. Akué Aku,été elIt a.ffe~~ Il la Direction de !~In'; 
teriem" au Ministère d'Etat. . 

M. Akué Akuété M~ard est class~ ." la, 2< . caté., 
!l'Hie Echelle A de la Convention d'Acœlù Collee· 
tif fixée par l'arr/Hé nO 852-54/fTLS du 7 septemhre 
1954 et ses modificatifs. 

, La présenle décision prendra effel pour compter 
de la date de l'enŒap;emenl. 

Nu 56rINT /PT du : 

3 juin 1957 Sont engap;és comme stagiaires dans 
la Garde To~laise p<mr compter du 1er juin 1957 
et affectés ledit jo~r au Cent", :d'InstruçtIOil AA Lomé, 
~s volontaires dont le.5 noms suivent: 

.MM. N arouna Diribissakou, en remplacement du 
p;arde stagi,ai"l Akouété Mathias, démission-, 
lUitre. 

Adi" IjtIlanl, en remplacement du garde s:a
giaire FOUS5éni Ayéva, démÎ5SÎonnaiN:. 

WOIuekpo Edoh Goorges,' en remplacement du 
p;arde stagiaire Kouuda Brekama, licencié 

Momba Gunda, an remplacement du ~l1rde 
staf!;iaire' Kpandja Samba; li~ncié. 

8aaçUo... di&cJ,liaair~ 

l'iD 1911l'iT/PT du : 

23 lllai 1957. -- Un avertissew:eml est infligé il M. 
Ekollé léonard, Commis Adjoint de 5e classe, en 
servie., <lu Cm!ral Téléphonique Automatique dq 
Lomé, pOUl' faule p;rave en service. 

Coagh-I!.atraite 

No 541 [NTIGT 'd.u. : 
31 mai 1957. ~ Un ronlté de 90 jours avec solde! de 

présence, déla~5 de route noneompris et "veela gratuité 
du transport pour eux (\t leur famille, est a~'OOrdé : 

- uu Brip;adier-Ch<>f le.' Echelon Ayayi Georges; 
Mie. 1.702, du Centre d'instruction de Lomé, pour 
en jouir à Anécllo, i( 

-,.,8q Garde 2-, Echelon Nl\mbimLamb<llli, Mie: 
1516, du pclolon de Sokodé, pour en jouir il Bidjenga; 
.Cercle de Dllpango. IlCcompagn~ de sa ,~. et. 
de 5.eS cinq enfants âgés de 6, 3, 2, 1 an et' 4 rnoÎl!; 

--' au Garde 1.r échelon Tchédré Djato, Mie. 1872J 
de "elooon de Muu/(O, pour en jouir il Alédjo-Kadara; 
Cercle de Sokodé, accompagné de sa femme. 

Les gradés d gardCII po.ur lesquels un eongé, Il é~ 
siltné Suivant décision de M. le Ministre Chargé de 
l'Intérieur el des Postes et Télécoll/tIl,unÎcalions, pe
ront mis "n route en fonction des possibilités du 
service et rompte tenn du retour des Itradés et gardes 
en oonŒé. 

Les CommandliIl13 d" cèrek et Chets ile Subdivision, 
le Commandant du dépôt feroot connaître les dates: 

1~ - de dépard 

20 - de reprise ~e serviqe 

à \'Inspocleur de la Garde To~laise 'lui est cba"gé 
de transmettre le. re.ruleignements il M. le ~irec,teur, 
des Finances, OrdolUlateur-Délégué. 

Le Brigadier ter échelon Laliidélo Bayalé Mie. 1371,' 
du peloton de Lama.Kara, est mis il Ja l'etraite 
fl'Our oompinl' du 1er juillet 1957 dans les œnditions 
fixé<'$ par l'arrêté nO 112 du 20, février 1937 et 
rayé \'" dit jour des contrôles actifs de la Garde 
TOlIPlai$e. 

La p;ratuilé de trallSport 'lui est accordée potine 
rejoindre J>e5 !loyer. aWc sa, famil!.e:._ J, 

• 
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;\'IINISTÈRE DES FINANCES 

INSTRUCTION ND 476[MF . .du 29 mai 1957 re/ouve it 
l'exécutioll de'*, dépenses budégtcires de matériel. 
Le Ministre des Finances pJ., 

fi M,M. les Ministres, 


M. le Trésorier_Paycw', 
Objet: Exécution des dépenses huùj<él'aires de mu

té.riel. 
~- La. préseljtc cireulaire a pour objet de Ilxel' les 

condltlous d'.\Pl'lica!i'Üll dl! décret nO J7-à9 du ,25 
mai 1957. 

A .- Initiative de ,'Ent:!;{/(fement des dépenses. 
. Ont seuls qualilé pom' engager une dépense, les 
foncliùnnairœ dont la liste limitative figure en annexe 
1 de; la pl'ésente ci .. enlaire. Cel1e liste sern portée il 
la OOlUlaissance de Lous I~s fournisseurs il J'illHialhe 
du Ministre des Finances, 
,[/admini~trarion ne se considél'era pas conllne -'cuga.. 

Itee p.... Ulle commande émanant de fonclionnuil"es 
ne figumul pa.> Sur celte liste et les roumi.seurs 
&cront en droit de refuser de dOllner suite il lIne telle 
(JOmmande. ' . . 

B - En~gemtml delQ dépense. 
Cet eIlj(ùgement donne !ieu oblij1;atoirement il l'éll 

blissement en double e:x:elIJplaire d'UlI bon de ,cmu- ' 
mande dont l'original sera joint il la facture ct le 
duplicafn oonser,ê par le fournisseur. Ce hOll doit 
preeiser, sous p',ine de nullité: 

- lebudil"'t appelé .. payer la dépense, 
,--; hl rubri'l.uè budfl;élaie<; <j'impulatiou (ehupilr~ - 

liI,tihc}ç), 
- la désignation el ,re. prix <le la rournilure, 
~ 1'3nêté en Ioulul lettres du montant de la 

commande,. " 
- le numéro et la dote 'de l'engagement. de l,a 

dépense (lout bénéficiaire de crédits déléj<ués ou 
d'Autorisation de dépense doit ouvrir ull registre 
d'engagement qui r.ermeUe, par fiche de .l"pellse 
<mj(agétl ou par chapitre Oll pm' article, de suivre 
révolution de la sitation des cr('dits). 

- la sigllalur'e el le nom lisible de l'aulo!"ilé habi
lilée ù .igner le biln de 'commande. 

II y a lieu, à ce sujet, de rappeler 'les l'I"escripliùns 
de la drc,tllair~ po 21JC[PM ~1! '9 novembre J956, 
lIIOil : , 

. - aucune dépense ne peut être cnJ!;aJ!;oo sans crédit 
dil!ponible. l:.'inobservatioll de cette prescription met 
en je,1I la responsabilité pécuniaire du signataire de 1a, 
~mlllandtl IiU titre de l'article 5 <lu décret précité. 

- nécessilé de la oo.'resp,llldance enlrc la nature 
d'lUle comntarlde ct le libellé de la \"ubri4ue budJ!;é
laire appelée Il enrej1;i:;tre.. le paiemenl. 

- prêcisi<;ns H!ffis'<lnle:s li pot'ler évenluellement 
l;lll' }e bon de, mmmande en vlIe d~ permellre le 
colljIôl~ de l'ulilisation des crédits. . 

- inlcrdiclionabsQlue du bon provis-oire. 
'. ~ nécessité de la pu",,:tion d'un marché pour les 

. commandes supéri:!;u~s à t.OOO.()OO (inlcrgiction du • 

fractionnemenl des rommandes). 

,\ note\" enl111 '1ne les disposilions de la eil"cuhlÎl'e 
no :H-CJP~liJlFjPL du 24 Il{)vembre 1956 relati"e il 
ta mutiplicilé d('S hmis de romlllande el des faclures 
l,e doivent plus être perdues de vue 'afiu ,de ..éduire 
au minimum les oJléri\liüns d,. mandatement.. 

r: -- LiquidalÎan, M(lJlda'rmml rtl'aÎcmmt, 

La vérification de la cl~';a'nce cl la certification du 
service fdit incombenl, dans lous les cas, .. l'autorilé 
habilitée li ,el4l:agCl' celle-ci (\"<lir oœe.rvalions du 
par!ll<raphe 2 ,de la curculaire na 21-CjPlIl' du 9 
novembre 1956); œil opérations sont compléttSe/l par, 
l'indka!i<ln sur la faclure de la sjllIati<ln des crédits• 

'a) P.our te, commandes énM1inant des orli.anismes 
administratifs de t'inférieur. 

les 'agenls spéciaux et les régisseurs d'tlvR!nœs. 
effecluent les opérati<lll's ci-dessus sous la responsa
bilité du Commandant de Cercle ou Chef de Subdivi
sion cl (H1Jeède ensuite soit .lU paîement direct au 
fourniSSeur sur p}Jee (s'Oit fournisseut' local, soit 
représentant dûlnent accrédité d'une maÎson de 'com~ 
lllel"Ce ilyant son siège à Lomé), soil au paiement p-ar 
mandat-poste "u fournis~lIr ayant Bon siège à Lo~l1. 

'l"oulœ ces opérations doivent êtres effectuées dan. 
les detl.1: rnvis qui" suivent la dalè de la. "àeluralioo. 
Au"delà de ce détai, les intérêts m<lratoires qiIi se
raient évenluellement reclam;'s [lHr le fül\l"lIisseul" 
l'olu'rolll êlre mis à /f1 clwrge de l'autorité ql1i (lUlU 

ell~agé ta dépense, •
Ces dispositions ne COIlCel'nellt pas les dépenses' 

sur marchés ou les eoulmandes: ~St$es il l'~xtérieur, 
du terriloire qui scront mandatées par les services 
financier.> oentraux. • . 

b) Comi1ic;ndes des Min,.I;'re~ et Services du Chef
tieu. 

Les raclures liquidées sonl transmise, dan., le" • 
frellte jours qui suivont la dule de la facluratioll aux 
S,erviCŒ cllâqzés du mandalcmen! (Service des Finan
ces, Seniee dn Plan, CFT., Service Financie.·s ll.œ 
CiI't'Ollscriplions cl des Communes)). Le nHindate
menL doiL inlervenir "h!igat<liremenlt dans les deu,~ 
mois qui suî""nl hl dale de la Iaduration ou la rec
tificatiüil dD celle-ci eu ras d'e.....eu... 

Les intérêts moratoires éventuels pourl"ont être, mis 
11 la charge, de l'autoOl"ité qui a engagt la dépense 
(poUl' la partie concernant le relard dans la liquida
tion ct la lralls.nis,;klll) et du Chef de Service finan
cier intérffisé pour le "elard ..elatif 'uu mand.rlcme.lI 
proprement dit. 

Pour permettre le contrôle doo délais de liquidation 
et de tr'<lnsmiSsi<ln aux services charj1;és du mandate
ment, eeu,-e~ rece'\éront des fournisseurs un doubl<; 
des ["ctures, dès leur établissement. 

D) DéPenseS engagées sans oU"erlure de cré>dits 

T<lute:s dépenses engagées suns <luverlure de crédits 
poUl"ra donner lieu simllllanément fi l'émiSsion d'uu 
mandat de paiement ou de régularisation et d'un 
or~r~ ~ recelle du même. m<lnlanl à l'e;nOOlltrÇ. ~e 

http:mand.rlcme.lI
http:rubri'l.u�
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l'autorité qui aura cujtagé ('.elle dépense el il rallnu
lalion de la prise ;yU charjte de la fourniture. dans 
la romplabiHté-matièrrs du Service inte!'essé, 

• 
• ! 

J'allache du prix h ce que les présentes Î1l5lnlCiiolls 
soielIl rijNureusement !'espectée5, Le point de départ 
des dispositions oonœrnanl. la l.nise à la charp;c ou, 
reaponsables deB intérêts moratoires et des dépen""s 
ellItagées sans ouverture de crédils est fixé au 1«' 
juillet 1957, jl<lur permeHre de I!rendre à !ernps 
tout<lS disjl<lSitions utiléS. 

Lomé, le 29 Illai 1957. 
A. MEATCHI. 

ANl'jEXE [ 

Liste de. Budrl,els et des Comptes sollmis aux disp9
,ilions tÙi Idécret no 57-59 du 25 mai 1957 portant 
'Procédure M8 dépenses builfl,étaires dl!. malérÛlI. 

Budg.el Général du Togo 

Projtrdmmes F.I.D.E.S. 

Budl(el. C.F.T. 

Budg.,t des CirC{)nscripli{)n~ 


Budgets des Communes. 


A::\NEXE /1 

LbBle. limitutilJ8 !le. loncliw:maires ayant qU.2lité 
poUf en(1flger /Ù$ dé pense. payable"ur des Qudgets 
relevant de l'Administration Togol,,"e. 

Assemblée L<'/lis!alive, 

Qucs!em" 

Premier MiT!istère 

Directeur du ClÙlinat 
Chef du Service et ,de la Fonction Puhlique 
Chef du Service de l'I1lS1iIul de Recherches <lll.To!\,-, 

(I.R.T.O.) 

.i'tinislèl'e d'E/at"" 
DiI',ecleur de Cabinet 

Directeur de l'Intérieur 

Cbcl du Service de 1,1 sftrelé 

Commandant dœ Gl1rdes 

Chei du Service des Postes 


;\Jinilltère des Finances 

Directeur de Cabiuet 
Chef du Serviœ des Finallces 
Chcl du Service des Douanes 
Chef du Service des Contributions Directes 
Cnd du Service de l'Enregistrement et du Timbre 

Mlnütère des Mines, l'raIJuax Publics) Trans
fJ'orts, Economie et Pl~n. 

Directeur' de Cabinet 

Che,! du Service du Plan 

Ch<;f !lu Swvice de la Statistique 


• 
,. 

Chef du Service des Mines 

Cbef du Sel'vice de la !vIétéo 

Directeur des Travaux Publics 

Chef du Service '1'.1'. Sud ' 

Chef du Service hydraulique 

Chef du Service TOjl<ll(raphique 

Chef du Guralte administratif 


Ministère de l'Agriculture, de l'Elevoge aides Eau;!: 
et Fdret$ " 

Dirocteur de Cahine! 

Cbet du Service de l'Al(riculture 

Chef du Service de l'Elevllj/,'C 

Chef dl! Servie" des Eaux et Forêls 

Chef du Service du Conditionllement 


.~ 

Millistère du ("l>mm,,7rce el de flnduslrie, 

Directeur de Cabinet 

Che! du Service des Affaires EconGllliques 
 -~ 

MinÛJure de la 8rrn(é 

Direcleur de Cabinet 

Directeur du Set'"ice de la S,mlé 


. Ph'arlllacimi Cber de l'approvisionnement 

~Iédeein-Cher de l'Hôpital de Tokoill 

Chef du Service d'HYl(iène 

Chef du Service d"Hygiène mohile {'j de Prophy


laxie 

JIinÏiil<'re du Tram!l, d'Ac/ion Suciale; de 1111S
lruc!i;:m Publique 


Direcleut' de Cabinet 

Chef du Service de l'ED&eiguernent 

Proviseur Lycée Ikmneearrère 

Chef du Service de la. MaUr-d're.uvee 


JIÙ1Ùllire de l' /nfOrmo.'()/l 

Diredeur de Cabinet 

CJh"f du Service de la Radiodiffusion. 


Par arrêlés du l\lillistre des Finallces.·: 


No 43/MF dll : 


28 mai 1UJ7~ .,- l'lle pensioll pmu' ancicnnelé de 
serl'Îcc est attribuée SlIr les r\lnd~ de ta Cais~ de 
Retl'lIil~ dll 1oj!ù 11 l'ex-Commis d\admlllisl.ratioll 
principal de 1 ~ classe Foly Jœeph François ~Indice 
530, pourcentage 51 "/0)' . 

Le monlaut annnei de cette pellsion est fixé " 
Cent dix-sept mille cinq cent cinquante six (117.556) 
frallCS africainS jl<lur compter dn 1'" ,Ivril 1957. 

Par apI!lication drs, dispositioos de l'article 1.3 
paragraphe l'V, du decl'ct du 29 ma!"s 1954, " 
est éf!:alement alloué il l'inléressé snI' les fonds de la 
même Caisse locale de rclrai!es lIue majoration pOUL' 
anfanls calclllée au tallx de 10'/0 au titre de ISe'; 
enfants du l'! au 3e rang ci-ap~s désignés: 

Foly J_ph Atfried né le 15 aoùt 1930 

Foly Sylvanus Ayikoué né le 27 septembre 1932 

,oly Jeanne Irénée Adakn née le 25 juin193~. 




------
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• Le montantann,~l de cette majoration ,est fixé à 
Onze mille sept cent cinquante six (11.'/:56) franc~ 
lafricains pünt compter du 1er nvrn 1957, 

Par application da;; dispositions 00 l'arrêté nO 
105S·55/F du 29 décembre 1955, l'intéressé POUl"'l 
prétendre, sur justification des droits, et dans la li
mite de six enfants, an bénérîce des nvantav;es fami

, . 	 :liaux au titre de se. 
dénQmmùs ci-après: 

a) 	 iAIlmJa!io1ll$ 
Foly Cosma. Justin 

1942. 

enfant~ (du 5,~ au 12~ rang) 

spéciale.s aux dnfa.nfs 
Skouélé né le 14 IlQvemltm 

[ Foly Damiana Justine A küuélé néé le 14 novembre 
1942.f , .Foly Michel Consl'ant As.sion né le 28 sel'temhl'e 
1944. 

Foly Ign:ace Gaëtan Dolsè né le 30 juillet 1V47. 
Foly F'anstîn Goorv;es Kmlessnn né le 1:i février 

1949. 
Foly Honor~ne ColleUe Ayoko née le 27 février , 

1%11,' 
Foly Cbril>tine Lydie .\d.lkn, née le 2;; juillel 195:\. 
Foly Jœeph Assion né le 28 janvier 1956. 

~-

b) Primf!'6 (lll.~ l'remierli ciars {lU faux Mnuel de 
3.000 franas (:le tranche) 

pendant l~ période du 28 janvier 1957 au 27 
février 1958 pour l'enfalnt Foty Joseph Assion né 
le 28 janvier 1V56. 

N0 H/MF du: 
28.mai 1957. - Une pension flPur invalidité non im

putable au service edt attribué sur les f{lnds de la Cais5e 
-t; 'de Retrai.te~ du Togo il l'ex-Ouvrier hors classe des 

:Travaux Publias Ayité F<llix (indice 410 pouI'cen

t. Ilage 44-"'). 
Le monl~ut annnei de cette pension est fixé il 

oo.ixante quinze mille six Q<mt quatre-vingts (75.680) 
l'r'anas africains pour compter du h' mars 19:;7. 

Par applicalion des disposiüollS de l'arrêté lIO 

1058-55/F dll 29 décembre 1955, l'intéressé I)()Url'~ 
prétendre, sur justification des 'droits, au bénéfice 
,des avantages familiaux au titre de ses enfants dé
"if13lés ci-après: 

:a) M/oC,1liDI1Jl spéciales nux e,~fQnls 

Ayité Patience Odette Dédé née le 20 jallvier IHi.;. 
Ayilé Silvère Alice Dédé née le 20 juin .1955. 

h) l'rimes aux 1er' âges au t,aux de 3.000 Ir. l'a1l 
(2' lrandw). 

pendant lai -l'ériodc du 20. juin 1956 au 19 juin 
1957 poUl' l'enf<lint AyHé Sil"",,, AUce DM" n~e 
le 20 juill 1955. 

No 45/MFdu : . 
28 mai 1957. -- Une l~IJ&io)l proportionnelle est 

a.ltribuéc ~ur les fonds de l,a Caisse focale de Retrait~ 
dn Toll.'O à l'ex-Monleur Elecll'icien udjoint de li' 
classe des Tmnsmissions Kokoll Aglamey Emmanuel 
(indice 300, pourcentage 46 11/0)' 

l<l monlant annnel de riette pension est fixé Ît 
Cinquante cinq mille deux cents (55.200) francs 
'afrienim ponr compter du l" janvier 1957 

No 41/MF iDom. du: 
28 mai 1957. - Le Tilt.., Foncier No 11;;1 Uu 

:Territoire du Togo est attribué il titre d~initiC et en 
1. 	 Iout<l propl"Îété Il M. Samson Atanda Aderémi, COIll

merçant à Lomé, 

Approbation à. proje! d. loU.ume..1 

No 42/MFiDom. du: 
28 mai 1957. ,- Est approun' le projet de Lo

tissement d'un terrain sitné il Lomé, ql1m1ier Nyéko· 
nakpoè; appartenant à la Collectivité Adjallé·Dadzie 
..t faisant pa"He dn Titre Fâncier no '2~ dl! Cecle 
de Lomé. 

Rôl•• 

N0 46/MF/CD du: 
28 mai 19;;7. Sonl approU\'és et rCÎldus e"écll 

!oins des rôles Exercice IH;'ü ci-apri"s : 

L-,=-.~==~'-~T=-~=---==~.~.. ~,===,~='=-=-_"' "~~~~~'===='===~I 

N(! DES 

RÔL" AGENCES 

125 S"bd Lomé 

126 
127 Subd, Akpos 

so·Plateau 
128 -

L 
Subd. Niam· 

lougou 

MO:'\TAI'IT 

N A.TURE DES CONTRIBUTIONS DU 	RÔLES 

BUDGET LOCAL 
4.626,Patentes 
1.750,-Liceuces . 	 , ..... . 

14,000,Impôt général . 
3,000.Impôt général 

Patentes '-'-,_98,,1.1!_).-_'_

TOTAL 

6.376,

17.000.
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L'a date de misé en recouvrement des rôles ci-des
sus l'élevant li la somme: Cent vingt et ml mm~ 
qu'atre cent quaI re vingt six ft'anc's est fixée au 29 
m:ai 1957. 

MINISTERE DES MINES, DES TRAVAUX 

PUBLICS. DES TRANSPORTS. DE L'ECONO,\HE 


ET DU PLAN 


ABBET/!,' NQ 4631A/MTPjTR du 15 mcd 1957 porlallt 
aulüri$alùm aux Chets de Subdivision des T.P. 
de. cession. aux sen.:ices administratifs et au:.; 
particulielTl· 

Le Ministère des Mines, des Tt'uvaux Publics, des 
Transports, de l'Economie et du Plan. 

Vu le décret 11'" 5&-841 du 24 aoo't 1956 portant statut du Togo, 
lllQdifié par celui du 22 mars 1957; 

nQVu la loi togolaÎ&e 5&-2 du 18 8eptetnbre 1956, d6termÏllaut 
da.ns le cadre du décret du 24 aoat 1956 portaut etatut du 
Togo, les pouvoint du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et ceux réeenés à& l'Assemblée Législative;

Vu j;arrêté n° 2jPM. du 27 septembre 1956; 

Vu le décret du 30 ·dé~embre 1912 eur le régime financier 
dee co1<mies; 

Vu le décret du 26 aQllt 1944 modifiant le déeret du JO 
décembre 1912,: 

Vu l'a~ nU 114 du 23 février 1933 portant organisation 
et fixant les attributions du Serviu des Travaux Publicl!I et des 
TraMpOrl.8 du Togo et ~ textes modificatib subséqutnCa; 

Sut la 	 proposition du: Chef du Service des Travaux Publiœ; 

ARRETE, 

AaTlCUl PREMIER. - L'autorisation est accordée .aux 
Chef$ de Subdivision des Tl"aV'lUx Publics d'effectuer 
Il titre onéreux des ""ssions, tant aUl( services "dm;
IlÏ5tratifs qu'aux parlicuJi.el's. 

Cœ ~ssions peuvent prendre un Olt plu~icurs posles 
suiva,nts : • 

lof ~ lr'lvaux, réparations ou serviœs 'lueloou
quels ; 

'}pl ~ 	fournilures de matières 0" matériaux desti
nés, ou non, li l'exécution des !t-avaux de
mandés; 

;Y>f - location de matériel appartenant il l'Admi
nistration. 

ART. 2. - l.es montants des cessions ou localions 

ne 

OOl'Ont maJorés de 25Qjo piOur les purticuliers et de. 
20"10 pour les budgets 'autres que le budget j1;énéral 
,du TOIl1:>, lœ cessions '.Ill titre de ce derniel' budget 

subiss'ant au~'Unl' majoratbn. 

ART. 3. - Toutes les disposÎtoons 'anlêt'Îcllres mn
n',ttrl'" à ",,!les du présent art'ôté sont abt'ogées_ 

AIIT. 4. -- Le présent 'arrêté sera enrejl;istré, publiJ 
oommuniqué p'artout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 15 mai 1957. 
L. CHRISTOPIIE. 

-----,- 

Par arrêté du Ministre des Mines, des Travaux 

Publies, des Transports, de l'Economie ct du Plan; 


N° 501rA;MTP/TP, du: 

23 m,li 1957. _. Une enquête de commodo el in
 .',

commodo est ouverte du 3 juin 'au '3 juillet 1957 , 
'au suj",t de l'installati<>n il Lama-Kara pat' le Ser
yicc de l'Elevogc. Cet étahlis""ment fait partie de 1 .. 
1" cla.s8e des établissemenls danj1;ereux, insaluh~ 
et incommvdes. 

Les plans et les reoseil!'nement& néœssait-es ~erollt 
déposés dam les bureaux de l'Administrateur" com
mandant le ~rcle de Lama-Kara pendant 1 mois 
à parUr de 3 juin 1957, pour être oommll'niqués de 
.8 h. à 11 h. el de 14 h· li 17 h, les jours ollvrables 

,aux ptJl'Wtlnes qui désircrvnt en prendre connais , 
sance. Lu publica[[an de cette enquête dont M. 
l'Administrateur.Maire d", Lama-Kara il la ch,,;rge 
sera faite conformément aux dispositions en vigueur. 

Un rel!'Î8tre; sera ouvert pendant le même temps 
poUl' recevoir les observations relatives anx instal
latim.lS l'l't'yUes. 

M. l'Administrateur-Maire de Lama-Kara est dési-, 
/1;né oomme Commissaire enquêteur. 

Après clôture de l'enquête l'Administrateur-Maire,' 
Commandant le Cercle de Lama-Kara dressera un 
p!rOœs-verllal des opérations '1u'i1 adressera avec 
avi.; mGtivtl " hl. le Ministre de. Mines, des Travau" 
Publies, des Tran!!pGrts, de l'Economie et du 'Plan. 

Lic4Uleiem••t 

Plir lIrrêlés du Ministre des Mines, des TrA~aux 
P,ubUIlS, des Transports, de l'Economie et du Plan: 

No 512jMTP/CF du: 
27 mai 1957. - L'Ott"r;"'r permallcnt Séméldo 

Danklou No Mie 11.937 échelle F échelon 9, en 
service au Réseau des Chemins de fer et du Whari 
du 'l'o!to (Wlta.rl), .est liœncié de son l'mp"'i ,pour 
inaptitude physique définitive non imputable au scr
vice~ 

~f. Séméldo Dauklou qui oomple plfls de vingt 
(20) "'IlS d'ancitmneté de sel'Vice (engagé le 1,' oc[Q
bre 1927), peut prétendre au bônéfice de l'allocation 
vi'a~re annuelle égale il 15010 du sataire IUQyell 
des douze derniers mois pour chaque année de présen-, 
ce dans les conditions défi.nites par le~ textes en vi
gueur. 

En oulrc. il sera mandaté en faveur de M. Sémél!;lo 
qui n'.l bétœficié d'aucun oonjté depuis le 12 nOvem
bre 1956, une indemnité oomjJel&tlt"ice de <'>'lngé 
éll1ale li 7 ($Cpt) jours de salaire et un mois de 
salaire il litre de préavis. C ' 

Le présentarr<:té aue!! effet poUl' compter du 
11 juin 1957. 

Oi"'i..I••• 

No 491fl\l1'P/CF du: 
22 mai 1957. - Esl acceptée pour oompter du 

1'" janvier 1957, la démi:ssion ~ son WIPloi offerte 
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par le facteUl' permanent Ayivi E!don Joseph No "Jle. 
10.457 EchelleE éChelon 2, en service au Réseau des 
Chemins de fel' et du Wharf du To~ (Exploitation).< 
. M. Ayivi Eklou qni rompte moins de dix 'JI1S 

d'ancwnneté de service (date d'embauche; le 15 j.n
vier 1954) ne peut ()l'élelldreall bénéfice de l'indem
nité de licenciement. 

Toutefois, .\1. Ayivi qui n'a béuéficiéd'Il11CUl!' con!!:" 
depuis le 10 mars 19;)5 ct qui pal' contre a obtenu 
8 jours de permissl{)n d'absence exceptionnelle le 
31 décembre 1951) aura droit li une indem.nité NIlI
pensatrice de congé égale Ù 7 jours de salaire. Mah 
""tte indemnité reste acquise par le Budget Ann~e des 
C.F.T. Il titre de préaviis'- M. Ayivi, n'ayajnt pas 
respecté !,es dispositions de l'article 11i premier alinéa 

-'- de la Convention Collective Ferroviaire. 

No 515[MTI'ICI'. dl!: 

27 mai 1957. - Est acceptée pOUl' compter du 1er 


août 19.'\7, la démis,Ï<m de son emploi offerte par le 
P{)seur permanent Aliô30 Amouzou l'!" Mie 10.901 
Echelle A échelon 3, en service au Réseau des 

" Chemins de fer et du Wharf du Togo (Voie et Bâti" 
ment). 

M. Attisso qui compte moins de 10 ans d'anciennetéd" service (eIlJ!:llgé le 1:> <u'Ùvembre 1951), ne -pent 
prétendre au bénéfice de l'indemnité de liœncicment. 

Toutefoîs, il sel'a mandalé en faveur de M. Attis>o 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 24 août 
1955, une indenlllité compensatrice de "ongé étrille il 
25 jQurs de salaire.. 

No 516/'dTP[CF. du: 
2.7 mai 1957. - Est lXJlIsidéré comme démissi'Ùl1

nair.e au titre du dernier alinéa de l'annexe à l'arrêté 
na 703-55[ITLS. du 12aolÎl 1955; pour romp!er du 
6 avril 1957, le pointeur permanent SoÎ:oyou Ger
main No ~lIe 10.946 Echelle F échelon 5 en service 
Réseau des Chemins de fer ct du Wharf du Togo 
(W<harf), en position d'ahsell~-e irrégulière depuis 
cette 	d"te. 

En raison du motif de ""n ,licenciement, :\>1, Sogoyou 
qe~ain .lie~utprétcndl"<l ni .à'préavi.; ni. 11 l!indem-, 
mte de hcellc.ement. 

Toutef{)is, il sera mandaté en faveur de M. Sogo
you qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 15 mars 
1956 une indemnité compensatrice pour ~ongé égale 
li 14 jours de salaire. < 

Par_la da co.dulre 

N· 453/MTP/TP. du: 
14 mai 1957. - Le p<:rmis de conduire nO :j692 

(VL-PL et TC) délivré 11. Lomé le 27 août 1956 au 
nommé ))ossé Kokoo Mlclrel,. est r"tiré lI,ll!)n titulaire 
pour une durée de deux moU/. 

Il est interdit au nommé Dossè Kokou Micbel de 
conduire des véhicules pendant la période de ouspon-. 
~îon, même aecQmpagné de personne titulaire de 
permis de conduire. r.Al récépissé de saisie du permis, 

• 

de conduire !lera restitué in'rriédiateme.nt par l'inté~ 
ressé au Commandallt du détacbement de Gendarme..; 
rie de Lem" et adresi!é il la Direction de!> Travaux 
Publics pour être joint au dossier . 

Le .présent arrêté aura eUet pour compter de I~l 
date effecth-e ide la saisie dU" <permis de conduire par 
M. le Commbsaire de Police de Lomé. j 

No 454/MTP/TP, du : 

14 mai 1957. - Le permis de conduire nO ::1076 


(VL-PL et 'TC) délivré le 8 mars 1955 li Lomé au 
nommé Koupoghé Robert, né vers 192~ à Amégnran 
(CereIe d'Anéeho), demeurant 11. Lom,é, quaJ:1:ier Kpé 1 
!ténou, m~n Ag~oo; est retiré à son titulaire pOUl" 
une durée de deux ~~. , < 

Il est interdit au n.ommé Koupoghé Robert de con
duire des véhicules pendant la période de .uspcns~on, 
même accompagné de ~ri!Onne titulaire de permis 
de conduire. Le réeépisse de saisie du permis de con
duire scra l"!'stitué immé.diatemellt au Commandant 
du détaebeme!\ t de Gendarmerie du Cercle d'Anécho 
et adressé ù 1 a Direction des Travaux Publies pour j 
être joint à son dQssier. 1 

1..., présent arrêté aura .effet pour compter de la 
dat-e effective ock; la saisie du permis de conduire par 
la Brigade de Gendarmerie d'Anécho. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE. 
DE L'ELEVAGE ET DES EAUX ET FORETS 

•:4.RBETE No 3(A/MA/EL[EF. du W iuin 19(;7 hcbili,; 
tent certains jcncti01uwlre:i at>s Service.t; des Eaux 
et Foré/Ji, de l'Agriculture et rde l'Elevage pour 
engager des rdépense8 de matériel <'ur /es Budgets 
<relevant de l'A>i1mûiÎ.<tratûm Togolai~e. , 1 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage ct de. 
Eaux et Forêts; 

<1f 
Vu le décret n" 56_84.1 du 24 août 1956 portant statut dy: \,Togo, modilié par le ~éeret p" 57.359 ~" 22 mM'. 1957; , 

,)Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septerubre 1956, déterminant 
dant 1" cadre du décret du 24 80At 1956 portant statut du Togo, ~ ,les pouvoira du Gouvernement de la llépublique Autonome du 
Togo et ceux réservés à l'ABaemblée Législati'tej •Vft le décret n- 57.59 du 25 mai 1951 portant pror:édure J
d'e'té('unon des dépenses hudgétaires de mat~riel: 

ARRETE: « 
A_~TICLE rl\EMIEa. - Eu application du paragrac 

phe d) de l'article premier du décret nO 57-59 du 25 •i 
1 

mai 1957 portant procédure d'exéeution des dépen
ses budgétaires de matériell les Chefs d'lnspection~ 
Forestières, les Chefs de Circonscription 4e l'Elevage 
ct de l'Afi(rieulture, des Directeurs des Centres Pilotes \ 
et des 'Ferme;; [coles sont babilités pour engager de. 
dépenses de matériel sur les budgets dont la liste 
.figure en annexe 1 au décret nO, 57-59 cité-dessus. , 0 

[ f.
ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 4l.om-: 

muniqué et publie partout où besoin sera. l ~ 
lpmé, le 1~r juin 1957. t

A. MUTCS,. d 

1 
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Nominallo" 

29 mai 

de l'Agriculture 

M. 

') 

Pàr décisions du Ministre d" l'Agriculture; de l'F.Je" 
;vagc et des Eaux et Forêts: 1 

No :l8LD/MA/AG du: 
1957. - M. AUaglo Tbollra." Aide-Con

!lucteur de 2~ cl.,sse, 40 écbelon du Cadre Supéri"ur 
et du Conditiormcmcnt du Togo, ,II

li Tabligbo, cst nommé Chef de la Cir<'llllS
cril1fie,n Agricole p.i. d'Anécho et Directeur p.i. de 

Expérimentale. de Glidji, eu remplacement 
Hm.ignol Pierre, Ingénieur dc. Services de 

;:~i;f~:~fl~;:,r~' d'-outre-mer} ptu)ajr<' d'un t',ongé admi
de 6 moi,. 

La ré3idellce de M. Allaglo Thomas cst fixée à 
;An("ho (Ferme de Glidji). . 

. La pré!!ente décisioll prelldra effet pour compter 
de la da te d!, ,·:u signaturc. 

Aff_clall••• 

No 27jD/MAjEF. du: 
23 mai 1957. - Les déeisiolls JI'" 25-DtMAjFJ!' t·t 

,7-D/MA/EF des 24 novembre 1956 et 16 février' 1957 
.eh"8l"ant , MM. Dagui~ Jean Yvon, In"Pecteur de; 

'Eaux et FOl'êt, de la ~OM ct Remaury Charles, IIJ
tle:; Travaux de:; l'~au, el Forêts de l'A.O.F., 

de l'inté'''m de l'hrspectioll FOI'cstière du 
uéni,·U1" 

'{ 

M. 

1" 

. 
,u"mbe 2. 

1" 

or 

1~' 

.~~~~;ri,~POUI' le O:rc1e d'Atakpamë et le ,,,cond de 
de cette même Inspection, pour le Cerde 

Klouto, sont rapportées. 
Emperaire Jean-l\:J,arie, Ingénieur de 2e classe, 

éeheton, des Travaux des Eaux et Forêts de l'A.O. 
de ref.our de congé, "5t nommé Chef de l'IlIspee

Forestière du Centre par intérim. 

Sa résidence est fixée à Atakpamé. 


Nu 30DjMAfEl" du: 
1957. - Le chauffeur de l"cutégol'Î<:, 

A, Dighaudja, Komhaté, précédemment en ser-
A Dapango, est alke~é à Atakpamé à la dispo

du Chef de l'Inspection Forestière du Centre 
remplacement du ('h,"ulfeur de 1'· catégorie, Echel
A, Koghalou AholQu, démissionnaire. 

Le salaire de l'inté":3sé sera supporté par le6 cré
délégués au Service des !<:aux et Forêts sur le 

Général du Togo, chapitre 15, article 7, pa-

N' :!9d\IArCOND. du : 
juin 1957. - La démission de 50n emploi 
pa~ le manœuvre spécialisé du Service du 

~:~::':f~~:;~t, Amou:<ou Virgile est acceptée pour
du 1~' mai 1957. 

Amouzou Virgile est engagé au titre de Con
de 1'. Catégorie Echelle A. pour compter 
mai 1957, en remplacement I1umél'i'll\Cdu 

• 

Contrôleur journalier de 2' CAtégorie Ecbcl,lc B, 
Sadjo Clément, Hcencié le 30 avril 1957. 

MINISTÈRE DU CO,\t.\1ERCE ET I)E L'INDUSTRIE 

~RRETE nO 14-57jMIC. du ;51 mai 1957 {1ortàJ,t 
cré~tion d'une Caisse d'A",ance~ _ 
Le Ministre du Commerœ et de l'Industrie,' 

Vu le M-tret ne 56-84:7 du 24: aotil, 1956 portant statut du Togo, 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du to5 septembre' 1956 fixant là 
répartition des compétences; , 

Vu les artie1e3 H9 et 150 du dérr~t du' 30 déeembre'-1912'; 

Vu les n&e~sités du 8ervit'e; 

Sur Id pro.wi'ition ÙU ..\1.inÏslrc ,le FAgrienlture; 

,\RRETE: 
An'nCLE PREM,ÈR. - Une Caisse cl'Avance r~ogic par 

économie est créée à Lomé ail Service de l'Agricul
turc; clic cst destinée à permettre l'aehat de lar""s 
ct d'adultes d'oryctès. ~ 

ART. 2. La Caisse d'Avallec sera alimentée al1 
moyen d'avances renouvelables d'un montant maxi
mUlll de 60.000 frallcs ù imputer surIes crédits du 
Budget du Compte Soutien Cocotier Seetion IX 
Ar'Hele 1 (Lutte contre Ir;; oryctès). 

A.n. ::1. - Le délai imparti au gérant de la Gais"" 
d'Avallee pour la production des pièces jU3tifieatives 
des dépenses e~t fj,xq à "n mo.W ~.' l' , 

A!\T. 4. - Le Géru.nt de la Cais,se d'Avanœ :;era 
désigné paq décision du Ministre~. de l'A~ricu)ture. 

ART. il. - Le. du Servîœ des AffaireR Economiques; 
le Chef du Service ,de r Ag"h-ulture; le Trésorier
Payeur, sout ehargés, chat'un en et; qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
public! 'et C'omllluniqué p~l'tout où bc:min scra~ 

Lom", le 31 mai 1957, 
P. SC1QIErDER. 

MINISTÊRE OU TRAVAIL, [)ES AFFAIRES 
SOCIALES ET OE L'INSTRl'Cl'ION P(}BUQUE 

MODIFiCltTlF il la déeiûol1 /t" 6:lI'l<UP .. du 4 janvier 
1957 fixwzt les Mtes des ":ramells et (oncours 
.,colaire. pOlir l'année 1956-1957. 

~ . . . . . 
Au lieu de 

5< - Certificat dAptitude Professionnelle de .1'En
seignement Technique ct Commer<'Îal : 4 juillet 1957. 

Lire: 

50 -, Certificat d'Aptitude Professionnelle d'EnI
ployé de Bureau et d'Aide-Comptahle: jeudi 13 juin 

Certificat d'Aptitude Professionnelle de Sténo-Dac-: 
tylographe: jeudi 4 juillet 1957. 
Jo. .. w .. •.. ,. . .. . . . . . . . 

Le reste sans chanMwent. 
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Enllag.menl. 

Par arrêtés et décisions du Ministre du Travail, des. 
Affaires Sociales et de l'Instruction Puhlique : 

J'II" 66!MlP. du : 

21 mai 1957. - M. B)1l Simon, titulaire du permis 
de conduil'c n" 2963 du 22 novembre 1954, est en
gagé pOUl' compter du 1" mai 19,}7 en qualité de, 
chauffeur journaliel' au salaire mensuel' ~e 6.030 
francs (2~ catégol'Îe - Echelle A) et affccté 8 la 
Directi0n de YEnscigncllltmt. eU r-t~lllplacement numé.. 
rj,qu~ d,u cha,,!ffeur Hunl~M J.~ph; l,icend~. 

La dépense est imputable au budget loca.! du Togo 
chapitre 19, .. rticIe 1. 

Nu 70/MIP. du : • 
29 mai 19,,7, - M. Agbomadji Emmanuel et :\!lle 

Blrhero j\1arie~ titulaire;; du C.E.P.E., 30nt engagé5;: 
pendant la période du 1:1 mai 1957 au 15 iuillet 
1957 Cil qualit6 de 11!01lÎteurs suppléants de 1'!iJnsei
gnement au salaire mensuel de 6.030 francs (2e caté
gorie, Echelle A), en remplacement de M. Aquitème 
:féléqui et de Mil;. Br,;,cc Edwi~, dés!J!.nés pour
li! stage «« :'lt. Ç\oud 'par arrête nO 8a/1?M. du 
,7 !Il"~ 1957.' 

Ils reçoivent les affecta lions .uh:nntes : 
M. Agbomadji Emmanuel 11 l'Ecole officielle de 

Badou et Mlle. Barbero "'Iarie il l'Ecole officielle 
de filles de Mango. 

La dépense esl"imputabl,· au chapitre 19 -' article 
r. - paragraphe 3 du budget local.du Togo. 

NO 68/:\1IP. du : 

29 mai 19.•7. '- Les services de Mlle. Johnson 
Esther engagée pal' décision 11" 53jMIP. du 26 avril 
1957, en qualité de monitrice suppléante de l'Ensei. 
gnement officiel au salaire mens,ucl de 6.030 fl'anes 
(2e, catégorie, Echelle Al, avec affectation li l'Ecole 
Boubae .. r à Lomé, sont prolonJl:éo pour la période 
du 30 avril 1957 au 29 mai 19,,7 inclus, c" rempla. 

-oement de Mme. Crcppy Hélène, en congé de maladj.,. 

La dépense est imputable au budget loca,l du Togo, 
exercice 1957, chapitre 19, article 5, paragraphe ;:1. 

Sec.url Ic<tlairc 

No 17jMiP, 

22 ma,i 195i. _Ést aecordé pour l'année scolair", 
.1956.57 un secours scolaire d'un montant de 50.000 
frlUles CFA. à M, Mawupé. Valentin Vovor; domi
cilié 27, Rue Morel Rez Dijon, afin de couvrir les 
frais d'impression "" 511 thèse de doctorat en Méde
,cin:e.' 

Ca secours sC,olaire sera rayé par le,. soins du 
~ryice Administratif de la Franc" d,'o,,!t""'-J!II"r.' 

La dépensc' résultant du paiement de cc secours 

sera imputée au budg"t \ocal du Togo; exercice 1951' 

chapitre 41, article 1, paragraphe 2. 


j 

Nu 18ji\UP. du: 

28 mai 1957, -' Est accordé un prêt d'honneUl' de 


,,100.000 franc" CFA. il M, Kekcl! Jean; domicilié 36; 

Avenue Henri BarbUise - Villcul'banne - Lyon 

(Rhône), afin de ,lui permettl'e de constituer un 

équipement minimum indispensable. 


Ce prêt d'honneur seta pay~ par lès soros d,! 

Service Administratif de la Frall~ d'outre-mer. 


La dépense résultant du paiem""1 de ce prêt ser.a 

hllpul6e au budget local du Togo, F"erciee 19:;7 

chapitre 41, article 1, paragraphe 2. 


L~., modalités de rcnlbourscmellt seront détel'luÎnœs 

(lès que nntérc&sé aura pris SR fonction. ~ 


~IINISl'ERE DE l.'jNFOR,\IATION 
ET DE LA PRESSE 

Entagemenl 

Par dédsion du Ministre de i'infor~tiOIl et de \a 

Presse : 


1'\0 3/DjMInIor. du, 

7 mai 1957. - ',M. Tet.., Mensab Boboe est engagé: 


'lm qualité de technicien de m!intenanee au Servir-e 

de 1!Ii Radiodiffusion avec un 'traitement de 23.400 

francs (vingt troi" milJr- quntl'e cent fr.;. par mois. hor:; 

catégorie, imputable 1I11 budget local. chapilre 7, al tide 

H,paragraphe 5, 


La présente décision aura effet pOUt" compter du 

l"r mai 19,}7. . 


ACTES' DE LA RÉPUBLIQUE FRA!';ÇAISE 

f
m~CRETS, 'ARRETES ,ET CIUCLJU.lIlES d 

rl
'ARRETE N° 41-57/C. du 21 mai 1957 ,,,,,Iunt I)ro- . cmu/gation du déeret 11° 57-372 du 23 mar., 1957 ~ . ' 

( 

L'An1\IINlSTIiATEUR EN CHEF DE LA F«c\"iCE D'Ol~TRE-MER 

OFFICIER DE LA LÉGIO_'\ 1)'IlO~NEœ 
1H:\.l;T-COM~USSAIRE P.t. Df-:- LA HÉ!!UBLIQl!1! 

FRANÇAISE ,\C TOGO • 
t 

VU Id loi 56-ii19 du 2:{ jUln 195()", autorisant le Gouvernement ( 
il meUte en œuvre les ré.forme~ ct à prendre leS mesures proprc8. 
il ae.surer l'é.olution dei territoire), relevant du Mînistère de la 
France tl'outre-mer; 

Vu le Jéeret n" 56~8i7 du 24 Bollt 1956 portant statut du Togo; 

Vu Je dé.cret du 16 avril 1924 sur le mode de prolllulgafÎQll 

et pl~hiication des textes- réglementaire .. au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLF. 'PREMIER_ - Est promulgué au Togo '" 

décret n° 57-372 du '23 mars 1957 portant ext"n5~U 
il 1" République AU,tono!!e du Togo des. ~ispo.sitiO,n~

•
• 
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dU.décret nO 55-584 du 20 m.i 1955 relatif aux con
ditions de fonctionnement des l'omptes sur Iesqueh 
il peut être disposé par l'bèques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqulé partout où hcspin sera. 

.Lomé, le :H mai 1957. 
J. RlGAL. 

l'DfCRET IV" 57-372 du 23 mars 1957 portant ex/en
sion' à la République Au/onome du Togo des di•• 
positiofl8 du décre/' nO 55·584 du 20 m"" 1955 
relatif uux condition, de fonctionnement des comp
tes "IF lesquels if peut ê/l'f' disposé par chèques. 

Le PI·ésidl'n1 de la République, 

Sur le rapport du président dt! t'onseH des ministres, du 
ministrè de la France d'outre-mer et du ministre des affaires 
écononiques <ct :financiers: 

Vu les artides 31 et 12 de la Constitution; 

nGr' Vu le œcret 56~847 du 24. aoil{ 1956 pOrtant statut du 
Togo, et notamment son nrtiel! 26; 

Vu ft: décret du 18 décembre 193fi portant app1ieation aux 
territoires d'i)utre~mer et territoires SOli:> tutelle du oc"t',ret du 
30 octobre 1935 unifiant le droit t'n matière de chèques et le:;, 
texte... {jut l'ont !lloJifif~ uotllllîmeilt le décret du 11 déc(,1U6rf 
1951 qui a rendu "ppli(,iib1e à et'li mi~me!l territoires la loi du 
2 ..oin 19-19 l'('lati\\~: à I.~ pllbiidt~ déS protêts; 

Vu le déerd n~ 52-927 du 28 juillet 1952 portant règlementa~ 
tion du service des comptes courants et chèques postau'X dans les 
territoire!! rdevant du ministtt de la France d'()utre~mt:r; 

" 

Vu le décr-et D" 55-584 du 20 maÎ 1955 reJatif aux conditions 
,de fonctionnement de,i!. comptes sur lesquels Il peut être disposé 
par cbèques; 

AprièS 11\ is de PAS&:lnblét' de l'fjuion frauo;:aÎse, 

Le ("onseil des ministrt'5 {'I1t.~nttu. 

DECRETE: 

ARTICLE PRl<;f.llER. - Sous ré5el'vc des modalités 
fixées par le présent décret, SOIlI rendues applicables 
dans la Hépublique Autonome du Togo I~6 dispositions 
du déc~ct n" 55-584 du 20 mai 1955 relatif aux 

,·'conditions de- fonctionnement des compte3 .5ur les.. 
quels il peut "!r~ disposé par cbèques, 

ART. 2. -:- Les a.vi:, de nOI1"payem~nt prévus ù 
l'article 2 du décret du 20 mai 1955 précité seront 
adressés il l'institut d'émission de l'Afrique o{,c.tden
tale française ct du Togo dàns un délai de neuf jour. 

. '"uvrables il dalel' de la présentation du chèque. 

ART. :3. - Les atteslations prévues il l'article 3 
du dét'ret pt'écïté sont soumises à la règlcmentation 

vigueur dans la République Autonome du Togo 
matière d'enregistrement et rie timhr,;'. 

ART.... - Les dispositions du préscnt décret eutl·e· 
l'OUt en vigueur fi la date de s. promulgation. 

ART. ;,. - Le ministre de la France d'outre-mm' 
le ministre des affaires économiques ct financières 

chargés, chacun en t.'e qui le concerne, 00 
,,~,éeu!ion du. présent décret, qui sera publié au 

Journal ofic'el de la République françai." et inséré 
au Bul/etin officiel du ministère de la France d'outré
mer. 

Fait il Paris, le 23 ,mar. 195ï. 
René COTY, 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil des mini8trésJ 

Guy MOLLET. 

Le ministre d" la t'railce d'oulre.merl 
Gaston DEl<'F:8RRE. 

Le mint<;.lre des affaires économiques et finarzcèresJ 
Pau.! RAMADIER. 

DECRET Il" 55-.'i84 du 20 mai 19.;5 relalif aux con

ditions de fonctionnement d"s (omptes sur lellqu~(~ 

il pel!t être disposé pa chèqlle •. 


EXPOSE DF13 MOTIFS 
Les efforts déjà réalisés, pour ,lévéloppcl' l'usoge 

des cbèques ont produit d'incontcstabl"s résultat:;. 
Il en a été ainsi, notaqimcnt,de la loi du 2 aoûr 
1949 l'elative à la publicité des protêt:;. Celte foi • 
donné aux parquets le moyen d'engager des poursuite .. 
d'office f.'ontreles tireurs de chèqUl,~S non provisionné~ 
ou immffisamlncnt pl'ovisionné:, en de nombreux. etUt 
où, naguère, l'alJ',cnce de 10ute plainte dh évité aux 
délinquants d!êtr<! inquiétés. ~~~_ ~~~~ 

Mais si les parquet. sont informé. des pw"'ts dres
.ès dans tou~ les .établissements de leur ressort qui 
tiennent des comptes sur lesquels des chèques peuvent 
être tirés, chacun de e€:iJ établissements n'a connais.. 
sance du défaut de payement que s'il s'agit d'Wl , 
chèqu,e tir~ sur ses c'aisses ou dont le recouvl'.emcnt 
lui a été confié, Il ignore les défaillallces qu'il n'... 
pas l,ui..même l~on5tatées comme tiré ou comme por-
leur de chèque. , 

fi résulte de l'l'He situation que certains délinquants 
peuvent poursuivre as;;c~ longtemps leurs pratiquc~ 
illicites en s'adressant sucoessivement à div:crs établie
sements, ou même nourrir une circulation frauduleu
se de chèques sans provision; en faisant jouer de~ 
comptes, dans plusicul"s établb::h.'lIltmts durant une 
même période. 

Pour déceler ces ~i'atiques, 1. Ballque de France 
est dispœée à (ompleter 1<,. centrales de risques déjà 
nrgallisécs par un service qu'elle rrééra en lui donnant 
comme mission de l.'tmtraliser toij.,s les rerus U0 paye
ment de chèques dus.à l'absence ou à l'insuffisance 
de provi:iion. Grâce à la dOt,:umentation de ce sr:i*vice,' 
constamment tenue 8 jour, tout étabHss.:m,ent solieité 
d'ouyrir il 'Wle personne qu:ilul' t'onnait pas un co~p
le d<;;vant fonctionner pal' chèques pourra s'assurer: 
que cette persollne ne s~cst pa;:; signalée par des opéra
tions irrégulières sur ('hèqucs~ 

Mais une telle organisation ne peut sc développer' 
utillemellt que si tous les établis.;emeuts sur lesquel~ 
des cbèques J'cuvent être tirés sont tenus, 'p~r U/lrl 
disposition legislative, d~ faire connaître au servicf1 
central tous les cas dans lesquels ils rejettent des 
chi..ques pOUl' absence ou insuffisance de provision: 

Tel est l'objet d(· l'article 2 du projet. 
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Quant à l'article :'\ il tend Il complélier les mesures 
'déjà prises pour faciliter r action publique en ('ette 
matière et la rendre plus rapide. 

En effet, si la publication dcs protêts ct leur com
munication aux pal'quct~ ont donné de bons résultats~ 
il reste un grand llom,brc de chèques impayés dont 
le RÙnistère public continue ù ignorer l'existence: 
ce sont œux pour lesquels les porteurs ne \'eulcnt o~ 
ne peuvent engager les frais d'un protêt. 

('..cpendan t, si le protêt est et doit demeurer, le.' 
seul acte valable pour sauvegarder les recours cambi
aires du porteur 'ct des endosseurs suecesslfs d;ulI 
chèque im~ayé, il n'est pas néQessairc à la constatat~n 
du d,élit. «t:émission de chè\luc Sans pro\'isionl .propre 
il notre droit pénal. A cet égard, bout moyen d'inÎor

rmatmn :et tout m~e de preuve. sont valables.Mllis 
dans la' pratique; }a "vietilne d'une émission de chèque 
sans provision qu,~ l''enonee ~au protêt s'abstient ~ussi~ 
le plus souvent, de prôvoquel' des poursuites, .par 
ignorance des moyeus " employer ou par crainte de 
n'être pas en tendue. Il l'st lléeessairc de mettre en trc 
ses malfiS, SlIllS frais lIi fo ..... ,alités, un document qu'il 
lui. suffira de transmettre il l'officier de police judi
cîÎdre lé plus proche pour que la question des poursuites 
à engager soit "xaminée par l'IIutorité compétente. 

'0' ,Ces! à .cette né""lISîté que cOI'respondcnt les al·tidcs 
"3 èt;; du projet. 

Si, dans le cadre des pouvoirs actuellement confé
rés au G1>uvernem,eut, il n'est pas possible .de prévoir, 
des sanctions comme il serait désirable; riclI Ile paraît 
s'opposer à ce que les autol'Îtés I!rofes.ionnelles d!\ 
contr.ôle, spécialement la commiiis.ÎQII de co.ntrô~ de§ 
banques et ses délégués, pour ce qui conr<lrne les 
banques, relèvent les infrations éventuelles au décret: 
C'est ce que prévoit i'artide 4 . 

. Enfjn l'article 6 tend il différer jusqu'au 1~r octobre 
1955 l'entrée en vigueur du décret, afin de permettre 
l'organisation préalable du service central à eréer: 

Le l'résident du Conseil des ,'Vlilùstres, 
Sur le rapport du :.\11nistre rie~ Finanee.s et detl aHlllres i>eono

miques, du Gante de, sceaux, Ministre de la justice, du Minis
tre~ de l'intérieur, du Ministre de l'agriculture, du Ministre de 
l'industrie et du .commerce, du Ministre de la Pranee d'outre.. 
mer~ du Ministre de!! postes, télégraphes et téléphone!!,' 

VQ le o:ode de t'OlllmCrœ; 

Vu le décret du • octuore 1935 modifia.nt le tkuÏt eu 
matière Je ehèques et les texles (lUt l'ont modifié; 

Vu III loi du 2 1I0ût 1949, relative à la publicité des pr~CI; 

Vu la loi du H. aüût 195-1 autorisant Je Gouveroclnent 8, 
mettre en œu\'te un programme d~équilibre fmantier, d'expall.'lion 
éoonomiql1e et de progrès social. ensemble la loi du 2 avrH 1955 

.. accordant au ('.ou\ernement des pouvoirs spéciau'lt"co matière 
konomique, 80t'lale et fisrale; ~ 

Le coneeH d'Etat entendu, 

Le conseil des mlniatres enicndu t 

DECRETE: 
ARTICLE PRliM1Ea. - Les cllircprisc.s .et les person

nes habilitées, pa!' l'article a du décret du 30 octobre 
1935 !!1odifié uniijaot lt;. droit en matièr.ç, de. ~hèq~5t 

l····~ 


ilà tenir des éomptes sùr lesqUels des cbèques peuvell~ liêtre, t.i.rés, ainsi que les eentrc3 de l'hèques postaux f 

doivent sc eonfotlll:cr aux dispositions suivantes. •.: 
AI!". 2. - L.e tiré,qui a refusé le payement d'un ci 

chèq~ , "n tout ou en partie, en raison de l'absence 
ou de l'iusuffisance de provisiOll, est tenu d)adresscr 
li la Banque de France, ''''ant l'expiration d'un délai 
d.e quatre jou!'s ouvrables il dater de la préselltation~ 

un avis de non ..paye~ent. 


Cet avis signé par une personne dûment habilitée; 
indique les nom, prénom:" .profession et Ildresse du 
tir:eur,' ainsi que ses lieu et date d,c naissance s'ils sont 
connus du tiré; il mentiollnf.' le numéro du compt« 
du tireur et fait connaltre la situation de œ compte, 
à la date ,te la présentation du chèque; il indique en. 
outre, le cas échéant, les autres motifs tcls qu'it'régu
larité de forme, non_conformité de signatur;" oeposi
lion ou empêchemcnt quelconque par le tireur ou pal' l' 
UII tiera qui peuvent mettre obstaele au payemenl. Cet 
avis cst complété par J'indication des motifs.Jie l'ab- 1 
senee ou de l'insuffislUlce de la provision; lor.;que 
ceux-d sont indépendants de la volonté du tireur. 

l ART. 3. - Le présentateur ou tout endo,seul' d'un 
j 	chèque non inté!1;ralement payé a la faculté, sur pl'O
l 	 duction du, titi"" d'obtenir du tiré, il première de
I mande, même verbale, une attestation établissant le. 
. 	défaut de payc,!!ent total ou partjeLCe droit .es~ j 

prescrit par six mois à partir de l'expiration dl! Il 
délai de présentation. 

L'attestation porte mention des nom, prénomsl 
profession, adresse du tireur, ainsi que de ses lieu 
et date de naissance s'ils sont connus du tiré. Elle.· 
cst écrite sous l'en-tète du tiré et signée comm,; 
il est dit il l'article 2. 1 

Si la provision éta,itinexistante ou insuffisante 
101'5 de la présentation, l'attestation fait COlinaître . 1.. 
la situation du compte du tireur à ce moment ct il t 
la date de la création du cbèque; ainsi; éventuelle
ment, que les autres motifs de \Ion-payement men
tionnés au paragraphe 2 de l'article 2. 

Si le tiré a refusé le payement pour des motifs 
aut res que l'ahsenL"e ou l'insuffisallre de provîsi()ll~ 
il énonce ces molifs et affirme que la provision 
existait Jors de la présentation. 

Le tiré mentionne sur le chèque que l'attestation 
a été délivrée. 

ART. 4. - Les autorités profesj!ionnelles de COII

trôle sont hahilitées ;, yérHier l'application des dispo
sitions qui Pl'écèdent ct à en constater la violation! 

ART. 5. - Les attestations prévu.es 11 l'artiele 31 
ci-de:l5U5 SOllt dispensées de timbre. et enregistrées .. 
gratis, 1~:)t'5que la for~lit~ est requise. 

ART. 6. - Les dispositions du erésent décl'e~ 
elHrcront en vigueur le le,r octohre 195;:,. 

ART. 7: - Le Ministre des Finances et des Mfaires 
EconoRÙques,1e Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice; le Ministre de l'Intérieur, le Min"tre de 
l'Agricu~tur", ,le ~jni.s.tre cl<; 1'~nd'!~trÎ'.l et d,u ~!!'.-

________",,__.,..___t..- ___ 

1 
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merce, le Mini~tre de la France d'outre-mer et le 
" Ministre des Postes; TéJégraphcs et Téléphones sont
" chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal ol/ici<J1 
de la République française. 

Fait ii Pari,., le 20 mai 1955. 

·Edgar FAcRE. 

Par le président du con,..il des ministres: 

Le mini.,!r. des f0Uflce!i e! des affaires économique., 
(lIerre rFLIHLlN. 

Le garde des sceaux; ministre de la justiccJ 

ScHUMAN. 

'Le ministre de l'intérieur: 
Maurice BOVRGÈS-MAvNOURY. 

Le minÛitre de la France d'outre.-itierJ 
Pierre-Henri TEITGÊN. 


Le 'ministre de l'Industrie et du Commerce; 

André MORICE. 


Le ministre de t'AgricultureJ 
Jean Sot!RBET. 

'Le mù,Ïlitre d.s Postes) TItMll'aPhe. et Téléphones; 
Edouard BONNEFOéS. 

Tllulari••l Ion 

Par arrêté du Ministre d'Etat ch~ de Iléduca
,tion nationaJ.e, de la jeunesse et de!! sports en dl\te 
du 26 ~ars 1957 : . 

Sont. titularisés à eompter du 1" octobre 1956 les 
fonctionnaires dont les noms suivent: 

Censeurs 
M. Oeléris - Lycée de Lomé. 

Par l'arrêté du Ministre de la )j'rance d'outre-mer. 
/ln date du 23 avril 1957. . 

M. OrioIt Juge Suppléant dan. le resllOrt du Tribu
nal de. 2- cl...se de Lomé, bénéficie dans lIOn gr,ad<,; 
Itctuel de l'éehelon de solde après deux ans à compter 

" 	 du 19 septembre 1956 et <k l'échelon aprèl; quatre 
IIIIS à compter du 11 avril 1957 (servioos militaires 

'.. nHlisés; 1an, 5 mois 8 jours épuisés). . . 

Tablea.u d'avanooglCnt pour l'année 1957 établj par 
,. ordre de mérite. 

10 Ciao.. excePlirmnelle du grade d:adminJ~lraleu~ 
~n chef. _ 

A compter du 1~' janvier 1957: 
: 	 .' " . 

22. Lacaze (Jean). 	.. . . . : 

20 A,bi'{ini.lrateùren chef 1~' écheltiti. 
A compter du l~~ janvier 191'\7. 

3. Jury (Mathieu) 

30 Administrateur 1", écheltm. 
. A compter du l\~ jan~r 1957. '. 

3. Bert (l\faurioo)· . . . .~· , 
15. Neyrolles (Ro~r) 

'. 
3'2. Piette (René) 

;13. Bical (Serge)
.. . , 

45. Roger (Gustave) 
· . . . . .. . . . . . . . 

Pur déeret en daIe du 15 mai 1957, sont prom~ 

pour compter des dates indiquées ci-après, tant au 

point de voo de la solde que de l'ancienneté : 


.', . . . . 
Classe exceptionnelle du grade d'admini$tra~ 

chef 
A c.ompte~ du lsr jauvier 1957 

, 	 . 
La"ue Jean, 
. , ' .. . . .. 

:1.dminislrateuren chef 1~' échelon. 
A COl!lpter du 1~r janvier 1957. . 

Jury Mathieu. 	 ., 
. . : : : ~ 

'Administrateur l~r êchelon, 
A compter du 1~~ janvier 1957. 

.. 
Bert Marcel. 
: ~ ;. .: : ~ " 

Neyrolles Roger..; > 	 ; : :• ,.
Piette René.. .: ; 	 • ; 

" 
" 

Bieal Serge., . ; 	 ; ; 
Roger Gustave. 	 • " · 

. 	. . . .~ 

Aft_clali••• 

Par décret en date du 1S~ avril 1957, prissnr .1.tti 
présentation d.u conseil snpérie,!r ~!~ M~êtsrt; 
sont nommé!!: . 	. .~ ·• 
• 
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Juge d'Instruction au Tribunal de 2e classe de 
Lomé> eu remplacement de M. Barou, M. Pean, .Juge, 
au Tribunal de 2e classe de LOl1!é. 

Par arrêté du Ministre d(' la France d'outre-mer 
",n date du: 

17 avril 1957. - Madame Ahvec née Johnson 
;Justine. sage-femme africaine prineÏpale de ~ classe; 
précédemment en service en Guinee, est mi"" li la 
ilisposition de M. le Premier Minism. de la Répu
blique Autonome du Togo pour compter du jour 
de l'expiration du congé adfAÎ,llÎlltratif <!Qnt eUe est 
titulaire; } 

Par arrêté du Directeur Gén~ral des Doua,!es et 
Droits Indirects en date du : 

le, avril 1957. - Par application des dispositions
de l'article 4 du décret du 2 mar.:; 1912 modifié; 
'les agents des Doullnes dont les noms suivent pren
dront rang aux dates ci-après (Ré,troactivités pour 
iSéjour dans les TertVoire3 d'outre-mer). 
1. 	 •• 

au 27 avril 1955. 
M. Mugnicr, David, eontrÔleur de 7~ éehelon au 

iTogo; 	promu à cet échelon le 1~r janYÎer 1956. 
,au 30 avril 1955. 

M. Suhubiette, Joseph, eontrôleur de 7e échelon au 
Togo, promu li cet échelon le 1;'" janvier 1956. 
!. 

ACTES DU HAUT COr,lMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAlHES 

DECISION N° 107bbIGlMISET. du 14 mai 1957 
portant su .. pen.ion de l'Enquête Socio-Economique 
en pays Kabrè. 

LE HAt:T-CoM,nssAIRE p.I, DE LA RÉP.uBJ;IQIE 
FRANÇAISE AU TOGO 

OFFICIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR 

Vu le déoret du 23 mars 1921 déterlllinant lee attrihut1QIlS 
et les pouv'oirs du Commissaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r60rgani&ation 
admînistrative du territoire du Togo et création d'a86emblées: 
représentative.; k 

Vu le décret n~ 56.847 du 24 aoüt 1956 portant statut du 
orogo; 

Vu la dé~che mjnistéri~Ue n" 2981/AEP; du 14 avril 1956 
pre.scri'Vant Puécution d1une Enquête Sodo-Economique au Togo; 

Vu l'am", n' '8S2-54fITLS. du 7 ..pl.wb,. 1954; 
Vu hl rapport n' 21fMIS&'T. du 13 mm 1957 du Che! Je 

la Mission d'Enquête Soeio~Economique; j 

DECIDE: 
ÂBTICLl! Pl\.EKIEIIî. ,- " L'Enquête Socio-Eoonomique 
~ Pays Kahrè es,t !\~dlJe à cOQlp~r du 19 mai 
~7. 

MT. 2. - Le pcro;onnel de la MISET sera liccnci~ 
pour cau,~e de suppression d'emploi dans les eond}tioM, 
prévues pal" les textes en vigueur au Togo commr
nant le Travail et les Lois Sociales ou remis li h': 
disposition de son servi"" d'origine pour les 'agents 
provisoirement détachés. 

ART. 3. - L'ensemble du matériel de la MISET~ 
y compris les véhicules et les meubles, sera entr(' 
posé dans un magasin du Haut-Commissariat de Ja 
République Française au Togo - un dépositaire 
comptable scra désigné, il en dressera l'inventair~ 
et en .délivrera décharge au, Çh"f de la, IV!ISET. . 

MT. 4. - Une ~ation de servi"" régulière aura 
lieu entre le Chef de la ~fISET et l'Ordonnateur de, 
la Section Générale du. Plan (Dossiers techniqueal 
personnel, livres comptables, matériel) un procès-xer-, 
bal en 	:!Cra dressé. 1 

ART. 5. La présente décision sera enregistrée,' 
publiée et communiquée partout où besoin, sera. 

Lofl!é, le 14 mai 1957. 1 
J. FUGAL. 1 

'ARRE1'E No 42-57fAP.du 3 juin 1957 porlml ferme
ture ck. poste.. forestièr8,' ~ Cercle b Kloul". 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC.E D'OUTRE-MER, 

ClIEVALlER DH LA LÉGION D"'HONNEL-a; 

HAUT..CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQt:E 

FRAN,AISE AU TOGO 

Vu la loi n'" 56.619 du 23 juin 1956, autorisant le Gouyer. 
nement à mettre en œuvre les réforme~ et a prendre les _ mesureS 
propres A as.su~r l'évolution des Territoires relevant du Mini&
tère de la France d~outre~mer: 

Vu le ~ret no 56.841 du 24 RoM 1956 portant fit;)tut du Togo; f 

Vu le décret du 16 avril 1924 &ur le mode d'f' promulgation 1'. 
et de publication des textes réglementai ("eS au Togo; 

Vu .l'accord 'du Premier Ministre de ,ln République AutonoJuè 
du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les postes frontières du Cer

cIe de Klouto seront ferm~. li partir ,du 4 juin 1957 
il 12 heures jusqu'au 6 juin 1957 il 12 heures.: 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté scr~ 
rendu imlnédiaternent applicable par voie d'affichaI:'!! 
dÎms les bureaux du Cercle el des P.T.T. de Klouto. 

Lo~ 	le 3 juin 1957. 
G. SPÉNALE. 

AIf.lrcs .ouranlo. 

Pa.. décisions du Haut-Co:l1!missaire de I~ Répu-, 
blique Française au' Togq : 

N° 121/D/PE. du ; 
22 mai 1957. -, .M. Mermet Pbilippe; Administra

teur, 3< échelon de la France d'outre-mer, Inspecteur.: 
~, aJ:f,~~ ad!!!ip~r'!titcs; e~t sh,!rg~ d~ l;.ex~tigu 

1 
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de. affaires courantes du Haiut·Con'imissariat de la 
République Française au Togo,' pendant l'absence de 
M. Rigal Joseph, Haut-Commis3aire p.i., en instance 

de départ en congé administratif. 


La présente décision aur." effe~ pou~ co!pp~~ dt! 

22 mai 1957. 


Nomin:aUonl 

No 114jDjPE. du: 

18 mai 1957. -, Le MéP.ecin-Capitaine des Troupes 

de la France d'outre-meri Gaspard Franck, en ser

viee à Lomé, est nommé Médecin de la Place. 


Nu 116/DjPE. du : 
1/1 mai 1957. - M. Neyrolles Roger; Administra

teur adjoint <le échelon de la France ,d'outrc-mer, en 
service au Haut-Commissariat de la Ré,pnbligue Fran
çaise au Togo, est nom,~ Chef duBureal\ du: P"r
80nncl d'Etat et des F.inanOOII dl.\ Ha,ut-ÇqI!!!!!i,Sllllria,! 
d,~ la République Française au Togo. 

N" 118jDJPE. du: 
21 mai 1957. - M. ByU Cpmlanvi Hilaire; Agent 

breveté de 1re dasse, 3, échelon, du cadre supérieur 
des Douanes du Togo, en servi~ à Lo"!é, cst nommé 
Chef de la Subdivision Administrative de Lomé, en 
remplacement de M. Pierret Alain: AdminÎ/;trate·ur. 
;adjoint, 3~ ,échelon de la F.O.M. qui demeure Ct>m
mandant p.~. du Cere~ de T~é et A~trateur
Maire p.i. de la Commune-Mixte d,e Tsévié. 
M. Paseal Emile, ,Commis principal, 3- échelon du 
eadre Supérieur de. Service admini~tratifs, finan
ciers ct comptables du Togo, en service il Lomé; .est 
nommé Adjoint au Commandant du ~r~le de Lomé. 

M. Dagba Victor; lnstitl.\teur ordina,ire de lr. classe 
du cadre dit supérieur de l'Enseignement Pr.imairc 
du Togo, Directeur d'Ecole de Nuatja, est nommé 
Chef p.i. de la Subdivi1lÎOIl Administrati"e de Nuatja, 
(Cercle d'AtakpaII!é). .,. 

Akoutan Emmanuel, Instituteur adjoint de ,5e da,s8e 
du cadre dit supérieur de l'Enseignement Pr.ynaire du 
Togo; <;II serv;iee il Amlam,é (Cerele du Oentre) est 
nommé Adjoint au Chef de la Subdivision Adminis
trative d'Akposso-Plateau. 

La prl'Sente décision aura effet pour compter de 11\ 
date de sa signature. 

No 123/DJPE. du: 
.28 mai 1957. - M. Terrac Jean: Chef de Bur;;au: 

de classe exceptionnelle après 3 ans d'Administration 
GénéraLe d'outre-mer, Chef de la Subdivision Admi
nistrative de Tabligbo (Cercle Anécho); est nommé) 
cumuLativement avec ses fonction~ actuelle~, Ch~f de 
la Subdivi~on Administrative d'Anécho. 

M. Terrac est habilité à remplir Les fonctions d'or
donnateur du Budget de la Circonscription d'Anttho. 
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No 124jDJPE. du;, 
28 mai 1957. - M. Bical Serge, Administrateur; 

1er échelon de la France d'outre-m,er, nouvellement 
d~gné pour servir au Togo ct arrivé à Lomé le 
23 mai 19.57, par le paquebot • B~fora ,; e.~ 
nommé Commandant du Cercle de Bassari et Admi
nistrateur-Maire de la Commune.Mixte de Ba.ssari,i 
en remplacement de M. PaiIlère Mielrel; Admini,s~ 
trateur 3e échelon de la F.O.M.; Commandant p. i. 
du' Cercle de Bassari et Administratcur·!'I'W,'C p. i.' 
de la Commune-Mixte de Bassari; 

M. Bieal est habilité 'ù remplir les fonctions d'or~ 
donnateur des Budgets de la CirconscriptiC\n de BlIS
sa"i et de la Commune-:\1ixte de Bassari. 

No 125/DjPE. du: 
29 mai 1957. - Est et dcmeuf<' raporre,e la 

décision n" 88 ter-DIAP. du 30 avril 1957, dé:dgnant 
provisoirement M. Diatimille André comme Gr<.Jfier 
en chef près la Justice de Paix Il Compétence Eten
due d'Ariécho. 

M. d'Aiche Jac'lues, Greffier de 2' c1KSl1C, 4e éche
lon du cadre superieur de \'A.O.F. (indice, local 536 
- Groupe III), mis à la 6isposition rhl Hant-C.,mnr.s
saire de la République FrançllÎ!!e au Togo, par arrêté 
général n" 4512/J-A. du 6 mai 1957, est nommé par, 
intérim, Greffier en chef près de la justice de Paix à 
Compétence Etendue d'Anécho; en remplacement de 
M. Lefort Robert, parti en congé adII!inistraü,f. 

No 126JDJPE. du : 
3 juin 1957. -, M. Rébaud Jean; Chef de Burea~ 

de 1re classe d'Administration Générale d'outre-merl 
Adjoint au Comman'dant du Cercle de Dapango, est 
nommé Commandant par intérim du Cerele'de Dapan
go, en. remplaccment de M. Chaumeil Gérard; Admi
nistrateur 1er échelon de la France d'outre-lt\Cr; qu~ 
demeure Commandant du. Cerele 00 Mnngo. 

M. Rébaud œt habilité à r"m'Plir les fone~ 
d'ordonnateur du Budget de la Circonscription de, 
Dapango.• 

No 130jDtpE. du: 

5 jUÙI 1957. - Neyrolles Roger, Administrateur 
1er échelon de la France d'outre-mer, Chef du Burea\l 
du Personnel d'Etat et des Finances du Haut-Com
missarial; est nommé Délégué il la surveillance des 
épl'euves écrites de L'examen du 1er degré au coneour~ 
,d'entréc 1957 à l'Ecole Technique des Mines d'AI~ 
(Gard) qui lll.\ra lieu les 11 et 12 juin 1957 à Lomé; 

N' 115jDJPE. du : 
18 mai, 1957. - Madame Curelier Denu,e, née 

Rocart est engagéc pour .compter du 16 ma,i 1957, 
en qua~t~ d" Se,rétaire co!pptab~ p«rl.11l!P!?lt, h.qrs

• 
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œté,;orie, au s~ire mensuel 'de Trente Cinq Mille 
(35.Il00) francs (;li'A, et mise à [a disposition de M. 
te Trésorier-Payeur du Togo. 

Son so[aire est imputable au chapitre 31-:U-1 du 
Budget de l'Etat, Ministère des Finances. f 

No 122jDfPE. du: 
25 mai 1957. - Mademoiselle Ekoué Rosaline cs~ 

eng0l$ée en qualité de dactylographe permanente; 
'classee à ,'la 2e catégorie, Ecbclle A - Six Mille Trente 
(6.030) francs et mise à la disposition du Pro~ureu~ 
de ta République, pour servir .. la Justice de Paix 
à Compétence Etendue d'Anéeho. 

Son salaire est imputable au Budget de fElat, 
cliapitre 41-95. 

La prieentc déeision prendra effet pour compter 
du 1~r mai 1957. 

No 1l7jDfPE. du: 
21 mai 1957. - Est et demeure rapportée la déci-, 

lù.on nO 88-DJP:E. du 29 avril 1957, en 00 qui con
cerne M. LilIloan Lazar<e,: cotnmis de 1r~ cI.3;See; 1e~ 
échelon du cadre supérieur des Services ad'!lin~ •. 
tratif., financiers et comptables du Togo. 

N" 129fDjPE. du : 
5 juin 1957. ;-t M. Lenoir Fabien, Insp"'1tcur ~ 

3'\ classe, 2- ""helon du eaÙ"'l supérieur' de 1", 
,Police du Togo, de retour de congé et arrivé li 

,Lomé le 16 mai 1957, par le paquebot < Géoéru\ 
~angin >; .e;!it J.Ws, li la disposibon du Chef 'du ~r. 
;n.ee de 1", Sûrete extérieure. 

Rlnllmératio/ls 

NO 102jC/MISET. du: 
10 ,mai 1957. --: Les q/èves euquèteurs dont le~ 

noms Buivent ruvent prétendre il compter du 
12 jamier 195 il la rénumération attachée li (a 
1",; catégorie des auxiliaires de Laboratoires prévue 
par l'arrêté Il" 700-55jITLS. du 12 août 1955. 

Abalo P:ierre Aboki Mare 
Agor<! Assoumallou Alaza Albert 
Arou Kognokati Jean Amou Eugène 

" 
" 

." , 

, , 

Aouitala Tohoou 
Badanaro Edouard 
Helei Michel 
Berveli Jean 

1 Binizi Esso 
Dadjam Lourent 
Pelei André 
Esse. Bernard 
Ididjaou Jean 
KiliAlbert 
Kalloua Etienne 

Aoussa Koffi Martin 
Barkola Frau~~is Bézéllui 
Bégnégani -"{"thi"s 
B1anou Comlau 
Dadja André . 
Dadjo Emmanuel 
Egbaré IJema.rd 
Esiwe Bakai 
Idris"ou Sakilou 
Katabe lIernard 
Karougbe Gel'lllllln 

Koboya Pascal 
KoullI,a Joseph 
Kpego Longmus 
Midakimba A. moi 
Méba Ado[ph 
Nimon J<'élicien 
Pessem Gilbert 
Pitoh Félix 
Santa Kouassi 
Sibitang Etienne 
Takou Frédéric 
Tehabor~ Agba Higober 
Tcbangou l\fédjwu 
Tohona Christophe 

16 juin 1951; ;' 16, 
Kollllh Pascal 4:
Kpatcha Casimir à la 1 
LOkou Cyrille frs.)
Méatchi Emile une 1 

Ve/lx
Ounon Kpandja Bruno en f(
Pitang Gnakpao buée 
Poyode Alexandre La
Sao Benoit quêtATadjoke Rapha~[ ortieTahau Valérien 
Tchao Antoine 
Tcbingcm Pierre 

Yacoubou Fo~ Nicodème. N
Awesso Prosper Abous; Josepb l(
Amidi Damase Babale Emmanuel powAfeitom Tazo N'Zonou Tétou. bre 
Celte rémunération ne sera due aux élèves enquê Soci 

teurs que pendant la durée dn stage de formation M 
au 1erme d-uqucl un concours de sortie _sanctiOImera dei 
la sélection des quarallle m'lué/eut. engagés pour, caté 
la durée de l'enquête. L 

De, décisions d'engagement définiront ultérieure~ tion 
ment le mode de r"tributioll des quarante enquêteur~ 
sélectionnés en fin de stage. 

La d,épense ,est im.. putable Bur leo crédi.t. del'cn, N 
q,!êt~ Qoeio-E~onomique; B~dget F:IQES., §~çt~g~ 11 
Generale; Chap!tre 1~0, Arti,cle 2. ~u 

N° 103jC[MISET du : ~ 
10 mai 1957. - Sont engagés eU qualité d'enguê-: œ_ 

~ 

teurs, pou,', servir ÎI la Mission d'Enquête CIl l'ayo, 
cleuKabrè pour la durée de eelle-eÎ seulement, Il,t il 

cnmpter du 20 février 1957, les stagiaires dont [Cil, 1 
noms suivent ~ 

Agoro Assoumanou 
Amou, Eugène 
Aoussa Koffi Martin 
Bégnégani Màthias 
Blan.o~ ComIon 
Dadjof Emmanuel 
Egbaré lIernard 
Idrissou Sakibou 
SÛlfeya Honoré 
Ka[ioua Etienne 
Kobny" Pa:ool 
Kpégo Longinus 
Malakimba A. Eloi 
Méba Adolph 
Ounon Kplludja Bruuo 
Poyodé Alexandre 
Takou Frédéric 
Tchaboré Agba Rigobert 
Tchingeml Pierre 
Amidi Damase 
N'Zongu Tétou 

Alaza Albert 
Aouitala Tcl)oou 
Héléi Michel 
Béweii . Jean 
Dadjam Laurent 
Péléi André 
Esséj lIerna.rd 
Koubonou Simon 
Katâbé Bernard 
Karougbé Germain 
Kollah Pascal 
Lokou Cyrille 
Méatchi Emile 
Nûnon Félicien 
Pilang Gnakpao 
Santa Koua,.i 
Tana Valérien 
Tchongou Médjéeu 
Tchona Christophe 
Afeitom Taza 

Cel engagement comporte, une ,période d'e!lSai de 
trois mois au cours de laquelle les parties pourront 
résilier le contrat de travail avec préavis de 24 
bteq!\lll: ; 

~ 

du. 
10 

1 

db 

.ég-
, 1 

1 
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Le salaire mensuel de ces agents sera celui attaché 
à la 1re catégorie d"s auxilia,ires de Laboratoires (5.040 
us.) auquel pourra éventuellement venir s'ajouter 
.une prhne de rendement d'un montant maximum de . 
Veux mille IrGnes qui sera calculée chaque fin de mois 
en fonction 'de la qualité du travail effectué et allrie 
buée par décision du Haut.Commissaire. . 

La dépense est imputable sur le Budg<-t de l'En
quête, Budget FIDES, Section Générale, chal'i1re 1060, 
article 2. 

N° 104jC[MISET du: 
10 mai 1957. - M. Hoffer Mathias est engagé 

pour la durée de l'Enquête Il .compter du 15 (]écem
br" 1956 en qualité de dactyloftraphe il la Mi:;sion 
Sooio-":OOnomique en Pays Kabre. 

M. Hoffer l\>lathias percevra Il compter de la date 

de son engllR"ment la rémunération attachée li la j,~ 

catégorie (salaire mensuel 5.040 francs). 


La dépooae est impntable au Budget FIDES, Src
tion Générale, chapitre 1060, artide 2. 

No 105rCrMISET du : 

10 mai 1957. - M. Abassa ~drissou côt engagé 


\lour la durée de l'Enquête et à compter du 12 

Janvier 1957 comme chauffeur li la Mhsioll Sodo

Economique en Pays Kabrè. 


M. Abasaa Idrissou perrevra il compter de la date 

de lIOn engagement la rémunération attachée Il la 

oouxième catégorie, (salaire mensQeI 6.030 francs). 


[,a dépense est imputabk a.u Budget FIDES, Sec

tion Générale, chapitre 1060, article 2. 


LIGuelelllent 

N" no biljC[»IISET du : 

15 mai 1957. - Les enquêteurs reCrutés li compter 


du 20 février 1957 par décision nO 103[CjMISET du 

10 mai 1957 lIOnt licenciés pour suppre!l5ion d'emploi. 


La présente décision prendra eHet à compter du 

dh neuf mai 1957. 

Une indemnité compensatrice pour rongés payés 
égak à six jours de salaire .leur sera versée. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFOR;\IATIONS 

C••co...r. 

Eau.>: ~t Forêts 

par arrêt" du Haut-Commissaire de la Républi. 
que, Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du 
11 niai 1957. 

Un COncours direct et un concours professionnel 
d'admission à l'Ecole FOI·csti".re de l'A.O.F. auront 
Meu l<;s mardi 22 et !!1erc.r.~di 23 .octobr.~' 195,7 dans 
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chacun des-l~ux de la Féd.;ratioll, il Dakar dans les 
locaux désignés par le Délégué du Gouverneur.du 
Sénégal et il Lomé . 

Les épreuves se d~rouleront dans l'ordre suivant: 
- le 22 octobre 1957 : 

Concours direct 

de 8 heures 11 11 heures: Mathématiques 
de li) heures il 17 heures: Gomposition Française 

Concours professionnel 

de 8 heures il 10 .heures: Gop'position Françaiae 
de 15 heures il 17 heures: Mathématiques. 

le 23 octobre 1957: 
ConCours direct 

de 8 heures il 11 heure·s: Sciences naturelles 
de 15 heures Il 17 heures : Topographie 

Concours professiOWleL 
de Il heures Il 10 heures': Sylviculture 
de 10 h. 15 il 11 h. 45: Botanique 
de 15 heures à 17 heures: Topogl'aphte. 

Le nombre de plaoos mises au COllCOUl'S est fixé 
Il 4 !SC réparti.osant comme suit : 

3 pour le concours direct, 
- 1 pour le èOncour. professiolUlel. 
Si, dans un mode de recrutement l'effectif prévu 

n'est pas atteint, il pourra être .complété pa.. des Can
didats de l'autre mode de rccrutemCJlt. 

Conformément aux dispositions de l'article 17 de 
l'arrêté nO 3548jSET du 13 mai 1954 fixa,nt I.e statut 
particulier des corps den convôJ.curs et contrôleurs 
adjoints du Servioo des Eaux et ForêU!, 'peuvent se 
présenter: 

GU concours direct: 
Les candidats titulaires du brevet élémentaire. 

cu ConCours 'professÎOII1IeL :'. .Les agents des cadres locaux du SerVloo den Eaux 
et Forêts comptant 5 ans de services effectifs. 

Les dossiers de candidatuN'.5, établis conformémente 

aUx dispositions de l'article 4 de l'arrêté nO 2186jSET 
du 26 mars 1953 fhant le régime commun des con
courS prévus pOUl' l'admission dans les düfércnts 
corps supérieurs de J'A.O.I!'. devront être parvenus, 
adressés par la voie hUrarchi'}u", au plus tard le 21 
août 1957 au Gouvernement (,Énéral de l'A.O.F. (Di
rectioll Générale du Personnel). 

s••,. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la Uépublique, 
Couvemeur Général de rAO~' en date du 14 mai 1957: 

Les épreuves du concours pour l'attribution de 
bourses d'étude" :aux Médecins, Pharmaciens ct Sa
g".-iiemmes africains en serviCe en AOF, AEF, Togo 
ct Cameroun, qui se déroulera dans les conditi_. 
fixées par l'arrêté 110 2099 SP.E du 13 avril 1950 
auront lieu led 3 <1t 4 juin 1957. 

http:Gouverneur.du
http:FOI�csti".re
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i:a 
IdSlilul d·E...... io. A,O,". -Tog" je1 

et 
SITUATION DE L'INSTITUT D'ÉMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENT ALE 

FRANÇAISE ET DU TOGO bâ 
au 30 Avril 1957 pc 

En francs 

-ACTIF-

Disponibilités en dehors de 
la 	zelle d'émiuion 

Moun'aies de la zone franc 
Correspl1Indanlil ell France 
Trésor Public - Cpte d'opé. 

rations 

n/spon/bilillis el! AOF.-1'ogo 

Effpfs ,!Scompté. (1) 

Avance. à courl terme 

Effets "ri,' en 1>",,,,ioll 

Créanca réaullanl du lrans
fert dupriuilège 

Titre., de pt;rticipalioll 
Malériel d'émluiou transféré 

ImmBublea, matériel et mo
hilier (moins (;1'f!:vrlis.ements) 

CompteS d'ordre l't dJ.vet'l 

5+.370.046 
3_121-940 

HU?l,fioo.OOO, 

149.:14fi.079, 

2 L 990 .335.465 

216.360.521' 

9fi.000.000 

8.33,1).618.:.!:13 

12.000.000 
690.230.890 

288.733.0IJ7 

• 344.034.701 
47.551.649.962 

, 

(1) 	dont effet.,. a moyen terme; 535.328,$00 

sut' ~\ulorisat;Qn en coun de : 2.251.1C(t600 


= 
Etude de 	Mo Ro\YlIlO:"fO ViALS. (\Yoc.. t~d'fenseur il Lomé 

Vente 

aul' 


saisie Immoblllèl'e 


U sera procédé le vendredi huit nov:cmbr~ Plil neuf 
_t cinquante aept, • huit heures 'du matin,- ,en l'au
dien(le des saisies immobilières du Tribunal de Pre-, 
mière Instance de Lomé (Togo), sélUlt en Ia,dite ville, 
PaJaia de Justice, à l'a,djudic,ation au plus offrant et 
dernier enchérisseur:

In - UN IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 
i!iiI i'I Lomé, Quartier nO 1 bisi immatriculé au Livre 
Foncier du Territoire du Togo sous 'le numéro 1.229. 

C.P.A, 	 ~o: 

-PASSIF- la 
'Sc"1  «( 

Engoll.emrnls à "Ull 

Billets en circulation 
C~mptes co.urants crMilcur'S 

Dotation 

Ccmp(es d'ordre ct divers. 

pi 
sa 
M 

45.956.315.140 	 lal 
50'2.730.807 R. 

. ]!OO.OOO.OO!L 

592.60·1.015 

d': 
ce 
'sé 
le 
l'~ 
de 

,da 
u; 

dt 
1~ 

47.551.649.962 

t 

,H 
Ir 
ci 
,0 
li 
i. 
mnance totale dl' quatorze arcs vingt n,cuf centiaÎl"C5 

(14 •. 89 ca.), limité au Nord par le nOuveau Bou
levard CiI'culaire, à l'Est par un passage, au Sud et 
ù l'Ouest par le Titre Foncier 'no 1.150 à Maria Ame-, 
nopé. 

(Au cas où l'immeuble ci-<lesSU5 décrit comme non 
bâti, comporl.el'ait des constructions,l'adjudiealtonem
portera propriété des bâtisses existantes qu'elle 'qu'en 
soit leul" impol"tance et leur valeur). v 

1ft' - UN IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 

sis .. Lomé, Quartier nO) 1 bis, immatriculé au Livre rI 
FOllcier du Territoire du Togo sous fle 	numéro l.409'j
-\iolume VII, Folio 79. cOllbistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier formé par la 1 

~ 

,Volume VII, Folio 100, consistant en un terrain ayant réunion <le troi,; lots contigüs, d'Wle contenance to-

U ~~"~~:r:~~ i'~:~:~~=' ~~=q:",. "",< ~"~~ '19:1 
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,ca.), limiié au Nord et Îi l'Ouest par des rues pro
jetées, au Sud par le nouveau Boulevard Circulair" 
et à :l'Est par le surplus du Titre Foncier n" 1.154. 

(Au !las oil l'immeuble ci-dessus décrit t,omme n,on 
bâti, comporterait d"s constructiOIll!;I'adjudicationem
portera propriété des bâtisses existantes qu'clic qu'en 

, soit l"ur importance et leur valeur). 

Ces deux immeubles ont été saisis il la l'''quête de 
la Compagnie françai", de la Côte d'Ivoire (C.F.C.l.), 
'Sociét,) Anonymq ayant son Siège social .> Abidjan 
(Côte d'Ivoire) et un principal établisselMlll à Bobo
pioulasso (Haute Volta), poursuites et diligenOO5 de 
son Agent fondé de pouvoirs pour 'la Haute VoIt,a, 
M. Léon Rome, demeurant ct domicilié à Bobo-Diou
lasso, ayant pour Avocat-Défenseur li Lomé; Maltre 
Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Os\\ald Durehbach, Employé de Com
merce) d(:1l1eUrallt ct domicilié ù. Bobo~Dioulasso, 
Quartiel' Koko. 

En vertu: 

lo[ - De la grosse duement en forme exécutoir<' 
d',un arrêt nO 38 rendu contradictoirement le 27 dé
cembre 1956 par la Cour d'Assises de la Haute Volta, 
séant 1t Bobo-Dioulasso, enregistré à Bobo-Dioulaoso, 
le 14: janvier 1957, Folio 62, Case 93[B2'2[n" 25, il 
l'encontre du sieur 05\\ ald Qurchbacb et au profit 
de la Compagnie Françai5e de la Côte d'Ivoire; 

2"/ - D'un pouvoir spécial 50\16 seing privé en 
date à Boho-Dio,ulasso du 23 avril 1957, enregistré à 
Lomé (Togo) le 6 mai 1957, Folio 60, numéro 519; 

;l"{ """"' D'un pouvoir spécial .ous seing privé en 
du ~1 mai 1957, enregistre li Lomé (Togo) le 22 mai 
1957, Folio 67. numéro 58."; 

4n/ - D'une ordonnance nO 59 rendue le 30 avril 
1957 par M. le Président du Tribunal de première 
-Instance de Lomé (Togo), désignant les immeubles 
ci-dessus décrits pour être saisis li la requête de la 
,Compagnie Française de la CÔl<:, d'Ivoire, en exécu
tion de l'arrêt n" :38 sus-visé du 27 décembl'c '1956. 
ladite ordonnance' enregistrée à Lomé (Togo) le 2 
mai 1957, ~'olio 9, Numéro 985; , 

50/ - D'un commandement valant saisie réeUe 
ieb date du 5 juin '1957, visé le même jour l'al' 
M. l'AdministrateUl'-Maire' de Boho-J)ioulase.o d le 
22 juin 19:;7 par '\1. le Conscrvateur de la Propriété 
Foncière à Lomé, pour transcl'ij.ltiou, ~f:Ul'egi5tré à 
Lomé (Togo) le I;i juin 1957, Foho 9, Numéro 1.853; 

L'adjudieation aur," lieu sur les mises à prix sui
vantes fixées par la cl"éancière poursuivante: 

l"Î POUl' le premier Titre }<'oneier, n" 1.229 du 
,Territoire du Togo, sur celle de (',cnt cinquante mille 
Iran"" (Frs 150.000,00). ' 

20 : Pour le deuxième Titre Foncier, n" 1.4(19 du 
Territoire du Togo, sur œlle de deux {'ents mille 
lrané3 (Frs 200.000,(9). 

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

Nc seront admïsesaux enchères' que I",~ pers,onnes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur. sou,Blligné, 
R. VIALE. 

• 

•
t· •, 

Vente 

sur 


saisie Immobilière 


Il Sera procédé le vendredi huit novembre mil neuf 
cent cinquante /lCpt, ù buit heures du matill, en l'au
dience de. saisieS[ immobièrcs du Tribunal de première 
In,tance <k'Lomé (Togo), séant en'Iadite ville, Palais 
de Justiœ, Il l'adjudication au plus offrant et dernier 
encbérisseur d',un 

IMMEUBLE ,URBAIN, NON BATl 

~IS " Lomé, immatriculé au Livre Foncier du Cercle 
de ,Lomé sous le numéro 244, Volume Il, ~'olio ~, 
consistant en un terrain ayant la f~rmc d'un reetal~gle. 
d'une. contenance totale d'un .are, vingt centiares (l,Il. 
20 ca.), limité aU ,Nord,.ù l'Est .et, Il;u Sud l!.ar le Ti
tn' Foncier nO 72 à S. Aguiar, a l'Oue,t par une 
l'uelle non dén ommée, 

(Au cas où l'immeuble cLdessus décrit comme non 
bâti, camporterait des constructions, l'adjudication em
portera l'ropriéié des bâtisses exista'ltes.q!!'elle '1.u'ell 
soit leur importance et leur valeur). • 

Cet immeuble a été saÏisi à la requête de la Société 
Commerciale de l'Ouest Africaùl (,S.C.O.A.), Société 
Anonyme a yan! son Siège Social à Pads, 7, Rue de 
iféhéran, et un principal établissement à Lomé (To
go), poursuites et diligences de 80n Agent Général 
fondé de pouvoir, pour le Togo, M. Jean-Claude 
Horde, d:emeurant et domicilié a Lomé,ayant .!;!Our 
Avocat-Défenseur" Lomé Maitre Raymond Vial., en 
l'Etude de qui domicile est élu, l, , ' 

SUl' le sieur Hermann Akpaki, Trarlsporteur et 
Marcband de bois, demeurant et d()micilié il Atakpllmé 
(Cercle du Centre). ' 

"~Il vertu: 

1"1 - De la grosse duemen\ elI forme ."éeut"ire 
d'un jugement contradictoire no 86 rendu le 13 juil 
let 1956 par le Tribun"l dé première Instance de 
Lomé, enregistré à Lomé (Togo) le 9 août 1956, Fo
loio 55, numéro 2.221 .. l'encontre du sieur Hermann 
Akpaki, et au ,profit de la Société Commerciale de, 
l'Ouest Africain; 

201 _ D'une ordonnance de taxe Il'' 73 rendue le 
aOût 1956 par M. le Pré.ident du Tribunal de Pre
mièr" Instance de Lomé, enregistrée il Lomé (Togo) 
h' 16 ,août 1956, Folio 60, numéro 2.378; 

3o[ _ D'ull pouvoir spécial sous seing privé en 
date à Lomé du 30 avril 1957, enre,gistré à Lom': 
;Togo\ te 20 mai 1957, Folio 64, numero S5t;; 

r 
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4:n[ - D'une ordonnance 'no 64 rendue le 4 mai 19,,7 

par M. le Président du Tribunal d,' Première Ins
tanee de tomé, désignant l'immeuble ci-dessus dé
crit, pour être saisi à la requête de la Société CQm-' 
rnerciale d" l'Ouest Africain, en exécution du ju~
ment no 86 s.us-visé du 13 juillet 1956, !adite or
donnance enrcp;istl'éc ù Lomé (Togo) le 27 mai 1957, 
FoUo 22, numero 1.338; 

50r - D'un cornrnandcnwnt valant saisie réelle ~n 
date du 1" juin 1957, visé le même jour par M. l'Admi
nistrateur de la FOM, commandant le Cercle d'Atakpa
mé, et le 22 juin 1957 par M. le Conservateur de 
la Prol?riété Foncière à Lomé pour transcription, ""
registre à Lomé (Togo) le 13 juin 1957, Folio 9, 
numéro 1.862; 

L'adjudication .aura lieu sur la mise à prix de Cill
quantemillefrancs (Fr.. 50.000,00) fixée par la 
créancière poursuivante. 

~Ne seront admises aux enchè,J'e5 que les persOllnes 
munies de l'autorisation p,·évu;.· par la hi. 

Fait ct rédigé pal" l'Avocat-Défenseur, soussigné 
R. VIAU 

Pour tous renseignements, s'adres••r à Maitre R,.YMOlCO 

VIALE, Avocat-Défenseur ~- Lomé. et au Greffe du Tribu w 

nai de Première 1nstance de Lomé où le cahier de. charges 
ft été dépo~é. ..• ..• 
CESSION DE FONDS DE COMMERtE 

Première Insertion 

.. 
Au:\. !<lrmcs des statuts de la Société an~yme , So

.eiété Hôtèlièrc du Togo >, au capital de din'l,.miUions 
:de franes CFA, et dont le Siège social est fixe à Lomé 
(Togo), lesdits statuts réalisés par aclé sous seing 
privé en date du 2;; mars 1957, el: qui sOllt devenus 
définitifs par la seconde assemblée constitutive tenue 
le 10 mai 1957, dont le procès-verbal a été enregistré 
à Lomé (Togo) le 11 juin 1957. Folio 32. numéro l.551, 

M. Louis Minette, Propriétaire de l'Hôtel du Golfe, 
demeurant et domicilié li Lomé, a fait apport à ladite 
Société du fOnds de eommeroe d'Hôtellerie qu'il ex
ploite Ît. L<>mé, rue de, cO~lll>7rce, sous le nom d'I:Iôtei 
do Golfe, et à [,ome-A VIatlon, sous le nom d'AIr

~~ .. - --_._.-:-:--

Hlitel, ce fonds de oommeroe comprellant, ';LVexélu~ 
sion de l'immeuble de la rue du commf"J'ce apparte
nant en. propre à 1\1. Louis Minetto , 

1") La clientèle ct l'aChalandage y attachés; 

2u 
) Les lIj1;Cncemcnts et installations "",""ant il .I,e"--I

ploitation et se trouvant dans les locaux occupés I!ar 
l',Hôtel du Golfe» et l'<<Air-HôteL; '. 

30) Le droit, pour le telnps en resta,nt 8 c.ourir à 
compter <lu tO mai 1957, aux baux conclus avec M. 
Félicio de Souza et le Territoil" .du Togo, pour l'ex- \ 
ploitation des Hôtels s~s-visés; • r 

4"; Le droit à toute prorogation résultant de la 
loi SUl' la propriété commerciale; ~ 

L'ensemble des élélnents ci~dessus 'énu~ 
mérés s'élevant à un million quarante 
mille francs . . . . . . . . 1.040.000. 

50) Les mUt*chandises nppl"ovisiQllll{,ln(~nts 
en mal';asins s'élevant à la date du 31 
décembre 1956, à huit cent soixantc
seize mille deux ecnt dix francs. 876.210. - .;. 

6") Le matériel roulant s'élevJUlt à cent 
quatr:e-vin11it-dix mille sept cent qua
tre-vmgt-dix francs . . . . . . 186.790.

70 ) Le mobilier et matériel s'élevant à 
deux millions huit ccnt cinquante-sept , 
mille francs . . . . . . . . 2.857.000. 

Tolal de,; apport,; en Jlaturc effectués 

par M. Minetto .,1,960.000. 

En rémunération de cet a~ort, il a été attribué il 

1\1. Louis MiIJetto quatre mlile neuf cCnt soixante 

..clions de mille francs chacune, entièrement libérées, 

numérotées de un à quatre mille neuf cent soixante, 

à prendre sur oelles formant le capital social. 
, . . 

.. L'entrée eIl jouissance a été fixée ftU jour de l'acte 
devenu définitif. .. t 

Mcssieu.·s les créancier< de l'appor!<lur sont tenus t 

de laire connaître le montant de leurs créapces évcn

tuellcs, dans les dix jours de la ~conde insertion, au 

Greffe du Tribunal de commerce de Lomé (Togo). 

Pour première insertion. 

1 
i 
l 
" 

l,......__._-_..._--~.__._--
IMPlt.t.tI.QlC DI! L'tcOU! PROPl!SSlOKN!U.f: IL c. 1.0d - TOClO 
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